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1. PREAMBULE 
 
 

1.1 ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE 
 

L’évaluation environnementale est un processus visant à intégrer l’environnement dans l’élaboration d’un 
projet, ou d’un document de planification, et ce dès les phases amont de réflexions. Elle sert à éclairer tout à 
la fois le porteur de projet et l’administration sur les suites à donner au projet au regard des enjeux 
environnementaux et ceux relatifs à la santé humaine du territoire concerné, ainsi qu’à informer et garantir la 
participation du public. Elle doit rendre compte des effets potentiels ou avérés sur l’environnement du projet, 
et permet d’analyser et de justifier les choix retenus au regard des enjeux identifiés sur le territoire concerné. 
L’évaluation environnementale doit être réalisée le plus en amont possible, notamment, en cas de pluralité 
d’autorisations ou de décisions, dès la première autorisation ou décision, et porter sur la globalité du projet 
et de ses impacts. 
 

L’évaluation environnementale vise à faire intégrer par le maître d’ouvrage les préoccupations 
environnementales et de santé le plus en amont possible dans l’élaboration du projet. La démarche 
d’évaluation environnementale traduit également les principes de précaution et de prévention : les décisions 
autorisant les projets doivent être justifiées, notamment quant au risque d’effets négatifs notables sur 
l’environnement et la santé, ces derniers devant être évités, réduits ou compensés. 

L’évaluation environnementale est un processus constitué de : 

• L’élaboration d’un rapport d’évaluation des incidences sur l’environnement (étude d’impact  pour les 
projets) par le maître d’ouvrage du projet ou la personne publique responsable du plan ou 
programme. 

• La réalisation des consultations prévues, notamment la consultation de l’autorité environnementale, 
qui rend un avis sur le projet, plan, programme et sur le rapport d’évaluation des incidences sur 
l’environnement, et la consultation du public. 

• L’examen par l’autorité autorisant le projet ou approuvant le plan ou programme des informations 
contenues dans le rapport d’évaluation et reçues dans le cadre des consultations. 

L’environnement doit y être appréhendé dans sa globalité : population et santé humaine, biodiversité, terres, 
sol, eau, air et climat, biens matériels, patrimoine culturel et paysage, ainsi que les interactions entre ces 
éléments. 

L’évaluation environnementale doit être proportionnée à la sensibilité environnementale de la zone 
susceptible d’être affectée, à l’importance et à la nature des travaux, ouvrages ou interventions et à leurs 
incidences prévisibles sur l’environnement et la santé humaine, notamment au regard des effets cumulés 
avec d’autres projets ou document de planification. Les enjeux environnementaux doivent donc être 
préalablement hiérarchisés, et une attention particulière doit être apportée aux enjeux identifiés comme 
majeurs pour le projet et le territoire. 

 

La liste des catégories de projets entrant dans le champ de l’évaluation environnementale figure au tableau 
annexé à l’article R.122-2 du code de l’environnement. Les projets de travaux, d’ouvrages ou 
d’aménagements peuvent être soumis de façon systématique à évaluation environnementale ou 
après examen au cas par cas. 

 
 
 
 
 
 
 



 

 
Janvier 2019 Etabli par le BET SIRUS 

 
Page 9 

 

Rubrique concernée :  
 
 
39. Travaux, constructions et opérations d'aménagement y compris ceux donnant lieu à un permis 
d'aménager, un permis de construire, ou à une procédure de zone d'aménagement concerté. 
 
 

 
 
 
 
La zone à urbaniser du projet La Horgne représente une surface totale de 11,5 ha , le projet est donc 
soumis à évaluation environnementale 
 

 
 
 



 

 
Janvier 2019 Etabli par le BET SIRUS 

 
Page 10 

 

 
 
 
 
 
 

1.2 L’OBJECTIF DE L’ÉTUDE D’IMPACT 
 
L’étude d’impact est à la fois : 

Un instrument de protection de l’environnement : la préparation de l’étude d’impact permet 
d’intégrer l’environnement dans la conception et les choix d’aménagement du projet, afin qu’il 
soit respectueux de l’homme, des paysages et des milieux naturels, qu’il économise l’espace et 
limite la pollution de l’eau, de l’air et des sols ; 

Un outil d’information pour les institutions et le public : pièce officielle de la procédure de 
décision administrative, elle constitue le document de consultation auprès des services de l’État 
et des collectivités. Elle est également un outil d’information du public qui peut consulter ce 
dossier dans le cadre de l’enquête publique ; 

Un outil d’aide à la décision : l’étude d’impact constitue une synthèse des diverses études 
environnementales scientifiques et techniques qui ont été menées aux différents stades 
d’élaboration du projet. 

Présentant les contraintes environnementales, l’étude d’impact analyse les enjeux du projet vis-à-vis 
de son environnement et envisage les réponses aux problèmes éventuels. 
L’étude d’impact permet donc au maître d’ouvrage, au même titre que les études techniques, les 
études économiques et les études financières d’améliorer le projet. 
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1.3 LE CONTENU DE L’ÉTUDE D’IMPACT 
 
Conformément aux articles L.122-1 et R122-5 du code de l’environnement, l’étude d’impact du présent 
dossier comporte les titres suivants : 

1 : Préambule (présent chapitre), 

2 : Résumé non technique, 

Afin de faciliter la prise de connaissance par le public des informations contenues dans 
l’étude d’impact, celle-ci fait l’objet d’un résumé non-technique. 

3 : Appréciation des impacts de l’ensemble du programme, 

Cette partie permet de justifier et présenter le programme dans lequel s’insère l’opération 
soumise à la présente étude d’impact, s’il en existe un, et les impacts de celui-ci sur 
l’environnement. 

4 : Analyse de l’état initial de la zone et des milieux susceptibles d’être affectés par le projet, 

Cette partie analyse thème à thème l’environnement dans lequel s’insère l’opération. Pour 
ce, une présentation géographique de l’opération précède l’analyse de l’état initial du site 
et de son environnement, dans son contexte actuel et prévisible en l’absence de tout 
projet. Une synthèse des contraintes environnementales clôt  cette analyse. 

5 : Esquisse des principales solutions de substitution examinées et raisons pour lesquelles, eu égard 
aux effets prévisibles sur l’environnement et la santé humaine, le projet présenté a été retenu, 

Cette partie permet de présenter l’ensemble des scenarii ayant fait l’objet des réflexions 
préliminaires à l’aménagement. Elle offre une analyse des différentes composantes de 
chaque projet vis-à-vis de l’environnement et la santé humaine en proposant in-fine le 
choix d’un scénario préférentielle d’aménagement comme base de travail à la définition 
du projet (scénario de moindres contraintes). 

6 : Description du projet, 

Cette partie présente succinctement les principales caractéristiques de l’opération 
soumise à la présente étude d’impact. 

7 : Appréciation de la compatibilité du projet avec l’affectation des sols, 

Cette partie permet d’apprécier la compatibilité du projet avec l’affectation des sols définie 
par les documents d’urbanisme opposables et les autres documents d’orientation. 

8 : Analyse des effets temporaires, négatifs et positifs, directs et indirects, à court, moyen et long 
terme, du projet sur l’environnement, l’hygiène, la santé, la sécurité et la salubrité publique et 
présentation des mesures mises en œuvre pour compenser, réduire, supprimer et suivre dans le 
temps ces effets, 

Cette partie présente les effets engendrés par la réalisation du projet sur les différents 
compartiments naturels et urbains du secteur. Elle s’attache à préciser la typologie des 
impacts et des mesures correctives mises en œuvre. 

 

 



 

 
Janvier 2019 Etabli par le BET SIRUS 

 
Page 12 

 

 

 

9 : Analyse des effets permanents, négatifs et positifs, directs et indirects, à court, moyen et long 
terme, du projet sur l’environnement, l’hygiène, la santé, la sécurité et la salubrité publique et 
présentation des mesures mises en œuvre pour compenser, réduire, supprimer et suivre dans le 
temps ces effets, 

Cette partie présente les effets engendrés par le projet dans sa phase d’exploitation sur 
les différents compartiments naturels et urbains du secteur. Elle s’attache à préciser la 
typologie des impacts et des mesures correctives mises en œuvre ainsi que leur suivi 
dans le temps. 

10 : Analyse des effets temporaires et permanents sur la santé humaine et mesures envisagées en 
réponse aux conséquences dommageables du projet, 

Cette partie présente les effets engendrés par le projet dans ses phases de mise en 
œuvre et d’exploitation sur la santé humaine (bruit, pollution, sécurité,…). Elle s’attache à 
préciser la typologie des impacts et des mesures correctives mises en œuvre ainsi que 
leur suivi dans le temps. 

11 : Analyse des effets cumulés, 

Cette partie présente les effets cumulés des différents projets en cours sur le secteur 
d’étude, pour lesquels une interaction existe. Les projets pris en compte sont alors ceux 
ayant reçu un avis de l’Autorité Environnementale et/ou ayant fait l’objet d’une enquête 
publique. 

12 : Présentation des méthodes utilisées pour l’étude, 

Cette partie décrit et justifie les processus d’étude et les méthodes utilisées pour 
caractériser l’état initial et évaluer les impacts du projet et les mesures nécessaires à leur 
évitement, à leur atténuation et/ou à leur compensation.  

13 : Description des difficultés rencontrées par le maître d’ouvrage pour réaliser cette étude, 

Cette partie met en évidence les difficultés éventuellement rencontrées en cours d’étude 
et les limites des méthodes employées. 

14 : Auteurs des études. 

Cette partie présente la dénomination des personnes morales ayant contribué à la 
rédaction de la présente étude d’impact. 
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2. OBJET DE L’OPERATION  
 
Dans le cadre de la procédure de modification n°1 de son Plan Local d’Urbanisme (PLU) approuvé le 23 
mars 2017, la Communauté d’Agglomération de Metz Métropole fait figurer dans les Orientations 
d’aménagement et de programmation les principes d’aménagement du secteur Sud Blory-la Horgne. 
 
La zone à urbaniser représente une surface totale de 11,5 ha  divisée en deux secteurs :  

• Secteur 1 AU : 6 ha 
• Secteur 2 AU : 5,5 ha. 

 
 
À terme, la zone à urbaniser devra accueillir un volume global d’environ 400 logements. Étant donné 
l’importance de sa superficie, cet espace devra être urbanisé progressivement. Pour cela, deux grandes 
phases d’urbanisation sont distinguées :  

1- partie nord, correspondant aux secteurs A1 / A2 / A3 et classée 1 AU au zonage : environ 180 
logements ;  

2- partie sud correspondant aux secteurs B1 et B2, classée 2 AU au zonage : environ 220 logements.  
 
 
Une gestion graduée des densités et des formes bâties devra être appliquée entre les différents secteurs de 
la zone :  

• au nord, contigu du chemin de Blory, une densité d’environ 60 logements / ha composée de 
logements collectifs en R+2+A maximum ; 

• au sud, à l’interface des espaces agricoles, une densité comprise entre 40 et 20 logements / ha et 
composée de logements intermédiaires et individuels dense.  

 
Un secteur résidentiel plus « intime » sera aménagé au nord-est de la zone dans la continuité du lotissement 
de la Horgne et en lien avec le secteur arboré et les vestiges médiévaux. Cet espace pourra accueillir des 
programmes de logements proposant une densité comprise entre 30 et 20 logements / ha. 
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3. PERIMETRE D’ETUDE 
 
Le secteur d’étude retenu pour confectionner l’État Initial de l’environnement du site ne se limite pas 
uniquement à l’emprise des superficies du site du futur quartier. En effet, suivant les thématiques 
abordées, la caractérisation des composantes environnementales s’est effectuée différemment : 
 
- A une échelle quasi-locale, voire interne à la zone à aménager/construire. Il s’agit notamment 
de certains aspects Faune-Flore inhérents au site, des critères zones humides des terrains, des 
règlements d’occupations des sols et des servitudes éventuelles, et enfin, des réseaux susceptibles 
d’être affectés par un quelconque aménagement. 
 
- A une échelle élargie permettant de considérer des thématiques qui se veulent globales et 
dont les limites d’interactions ne peuvent être définies par de simples frontières parcellaires : qualité de 
l’Air, déplacements, ambiance acoustique, paysage, activités humaines. 
De ce fait, la zone d’étude élargie s’inscrit sur le territoire communal de la commune de Montigny-lès-
Metz et des communes avoisinantes. 
  
 

 
Carte 1 : Zone d’étude 

Zone de 
projet 

Aire 
d’étude 
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Carte 2 Détail de la zone d’étude 
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4. HISTORIQUE DU PROJET 
 

4.1 LE PROJET DE LA HORGNE 
 
Le projet La Horgne s’inscrit dans une réflexion engagée depuis 2002 par M. LUCAS en partenariat avec la 
ville de Montigny les Metz. 
 
Dans les précédents documents d’urbanisme ces terrains figuraient (avec ceux aux alentours) en zone à 
urbaniser. 
 
 

4.2 HISTORIQUE DU SITE 
 
Les terrains objet du projet La Horgne sont la propriété de la famille NAFZIGER et ce depuis la fin de la 
première guerre mondiale. 

 

En effet à la fin du premier conflit mondial, c’est le grand-père NAFZIGER qui rachète la ferme de la Horgne 
aux allemands et devient ainsi exploitant agricole. 

Son fils Georges NAFZIGER, notaire, confie alors l’exploitation à la famille CAYOTTE. 

Depuis les terrains sont toujours la propriété de la famille NAFZIGER et l’exploitation des terrains est confiée 
à la famille CAYOTTE (ferme des asperges). 

 

Un compromis notarié a été établi entre les héritiers NAFZIGER et M LUCAS George dans le cadre de ce 
projet. 
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5. LE PROJET 
 

5.1 LES PRINCIPES D’AMÉNAGEMENT 
 
Le principe d’aménagement retenu permet un équilibre entre le tissu viaire, le foncier et les espaces verts. 

Il se composera de deux phases foncières autonomes Est/Ouest équilibrées, des routes intégrées au tissu 

urbain, un parc central traversé uniquement par des cheminements piétonniers. 

 

 

 

 
 

 
 

Carte 3 : Principes d’aménagement du secteur Blory-La Horgne 
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5.2 LE PROGRAMME DE CONSTRUCTIONS 
 
 
Le concept retenu est une structuration du quartier en lots soit pour de l’habitat collectif, soit pour du 
logement individuel. 
 
Le quartier sera réalisé en deux phases : Nord – Sud, le permis d’aménager déposé en décembre 
2018 ne concerne que la partie Nord. 
Chaque phase comportera deux quartiers Est-Ouest. 
 
 
Au sein du quartier La Horgne les typologies de logements se répartissent de la manière suivante :  

- Environ 8 lots pour du logement collectif 
- Environ 19 lots pour du logement individuel  

 

 
Carte 4 : Répartition des logements. 

 
 
Le projet des logements de 2, 3 et 4 pièces, permettant en particulier d’accueillir des jeunes ménages et 
d’assurer le renouvellement des générations de la commune tout en offrant une typologie de logement 
complémentaire à celle existante dans la commune.  
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5.3 LES ESPACES PUBLICS ET PARTAGÉS 
 
Le réseau viaire 
 
La voie de desserte principale du quartier sera le chemin de Blory au Nord avec 4 pénétrantes et la rue 
Grange de Mercier à l’Est pour deux accès. 
La voirie principale sera composée de deux boucles côté Est et Ouest. 
Les voies de circulation seront à double sens, de 5 m de large et desserviront l’ensemble des parcelles. 
 
De chemins piétonniers permettront une liaison douce entre les secteurs Est et Ouest en traversant le parc 
nature, des liaisons Nord Sud seront également assurées en cheminements piétonniers 
 
Un espace commun « le Belvedère » sera un espace de convivialité, espace de rencontre, de jeux mais 
aussi de manifestations  
 
 
Les espaces verts 
 
La structure de ce quartier permettra à ses habitants de profiter de la proximité d’espaces naturels et du 
paysage agricole ouvert sur la Seille. 
Les espaces verts prendront une place primordiale dans l’aménagement : axe structurant Nord/Sud du 
lotissement, ils seront le support d’un espace public vaste comportant des bassins d’infiltration nécessaire à 
la gestion des eaux pluviales. 
Les voiries seront doublées de noues plantées et d’espaces paysagers. Des arbres haute tige s’intercaleront 
entre les places de stationnement et rythmeront les voies en apportant ombrage aux usagers stationnés. 
 
À l’Est un parc boisé permettra la conservation des arbres remarquables du site ainsi que de l’étang. 
Le sud du projet sera bordé d’un large espace naturel. 
 

 
 

Carte 5 : Un quartier vert  
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6. MILIEU PHYSIQUE 
 
Sources : site internet Géoportail 
 

6.1 SITUATION GÉOGRAPHIQUE 
 
La commune de Montigny-lès-Metz se situe à l’ouest du département de la Moselle (57) à moins de 3 
kilomètres de Metz. 
La commune de 670 ha fait partie de la Communauté d’Agglomération Metz métropole CA2M qui regroupe 
44 communes de la périphérie de Metz. 
 
 
 

 
Carte  1 : Localisation de Montigny-Lès-Metz au sei n de la CA2M 
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Le site d’étude est localisé au Sud de la commune de Montigny-lès-Metz en bordure de Metz et il est 
actuellement délimité : 

• au Nord et au Nord-Ouest, par une le Chemin de Blory, et le cimetière du sablon 

• A l’ouest par  le Centre de formation du Bâtiment,  

• Au sud par une zone agricole,  

• A l’Est par la voie ferrée. 

 

 
 

Photographie 1: Site du projet la Horgne 

 

 
 
Le site couvre les parcelles cadastrales suivantes : 
 

N° parcelle Superficie  

337 2 ha 45 a 30 ca 

357 1ha 70 a 09 ca 

21 7 ha 43a 73ca 
 

Tableau 1 : Parcelles cadastrales de la zone d’étude 
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6.2 HISTORIQUE DU SITE 
 
 
Source : Livre « Montigny les Metz » par François Reitel et Lucien Arz Editions Serpenoise. 
 
 
 
Ce site était occupé dès l’époque romaine. 
Des pierres tombales ont été trouvées en grandes quantités à proximité de la ferme de La Horgne (fouilles 
en 1903). 
 
Le site du projet a été occupé par la ferme fortifiée de la Horgne ancienne maison forte. 
 
La ferme de la Horgne, constituait l’édifice médiéval le plus prestigieux de la commune. Le toponyme 
« horgne » est tiré du matin horrea qui signifie grange. 
Jusqu’au XIIè siècle cette ferme fortifiée a dû servir de siège au voué de Montigny. La ferme de La Horgne 
constitue l’une des multiples possessions de l’Abbaye Saint-Clément.  
 
Dans l’histoire de la cité messine, le nom de La Horgne est associé à celui de Charles Quint, empereur du 
saint-Empire Romain germanique, et au siège de 1552. Pendant ce siège, l’Empereur fut hébergé à La 
Horgne à la fin de l’année. La ferme avait été en partie détruite, comme les autres fermes fortifiées, sur les 
ordres de François de Guise qui mettaient ainsi en application les principes de la guerre de siège : ne pas 
offrir à l’ennemi des bâtiments susceptibles de faciliter les attaques. 
Le siège dura d’octobre 1552 au tout début de janvier 1553 ; l’échec de Charles Quint devant Metz faisait 
passer les Trois-Évêchés sous la coupe du roi de France avant que les Traités de Westphalie en 1648, ne 
viennent confirmer officiellement ce rattachement. 
 
Cet évènement historique est rappelé aujourd’hui par une plaque apposée sur l’un des rares murs de la 
ferme :  
 

CHARLES QUINT 
Assiégant Metz en 1552 

établit son quartier général 
à la maison forte 

de La Horgne 
il l'évacua précipitamment 

le 1er janvier 1553 
son armée étant obligée 

de lever le siège 
devant la belle défense de FRANÇOIS de GUISE 

 
Texte 1 : Texte figurant sur vestige de la ferme La Horgne 
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Photographie 2 : Plaque rappelant évènement 1552. 
 

 
 

 
 

Photographie 3 : Vestige de la ferme La Horgne. 
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6.3 CLIMAT 
 
Sources : Météo France, Infoterre, carte géologique,  SDAGE Rhin Meuse, banque de données 
HYDRO,  Système d’information de l’eau Rhine Meuse (SIERM), ATMO, Metz Métropole 
 
La région messine est au contact d’influences océaniques dégradées et d’influences continentales qui lui 
imposent une alternance fréquente des types de temps, aux niveaux saisonnier, annuel et interannuel. Elle 
bénéficie cependant d’une relative protection des précipitations océaniques en raison de sa situation en 
contrebas des côtes de Moselle et de son éloignement relatif du massif vosgien. Globalement, les hivers sont 
froids et humides, avec de fréquentes températures négatives accompagnées de neige. Les étés sont 
chauds sans sécheresse, du fait de précipitations réparties de manière relativement homogène sur l’année. 
 
 

6.3.1 TEMPÉRATURES 
Les mois de décembre à février enregistrent les températures moyennes les plus basses (-0,5 °c pour 
janvier), les mois de juillet et aout affichent les moyennes les plus élevées (25,3 et 24,8 °c). 
 

 
 

Figure 1 : Données climatiques de la station de Metz) 
 
 

6.3.2 PRÉCIPITATIONS 
La hauteur moyenne annuelle des précipitations est de 757,8 mm, sur la période 1981-2010. Depuis 
1946, l’année la plus sèche a été 1976, avec seulement 475 mm, et l’année la plus humide 1981, avec 
1 045 mm. La pluviométrie est bien répartie sur l’année, et ne présente pas de sécheresse estivale. 
Les moyennes mensuelles observées montrent l’abondance des précipitations en décembre (72 mm 
en moyenne). Le mois d’avril est le moins arrosé (49 mm en moyenne). Le nombre moyen de jours de 
précipitations (supérieures à 1 mm) est de 123 jours par an, dont 25 jours de neige, 22 jours d’orage et 
49 jours de brouillard. 
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Figure 2 : Précipitations hauteurs mensuelles en mm 
 
 
 
 

6.3.3 VENT 
 
Statistiques basées sur de observations entre septembre 2009 et juillet 2014. 
 
 
 

 
Figure 3 : Données vent  (données Windfinder.com) 
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Figure 4 : Rose des vents  (données Windfinder.com) 
 
 
 
 



 

 
Janvier 2019 Etabli par le BET SIRUS 

 
Page 29 

 

 

6.4 AIR 
 

6.4.1 ATMO GRAND EST 
 
ATMO Grand Est, association à but non lucratif agréée par le Ministère chargé de l’environnement, est en 
charge de la surveillance de la qualité de l’air dans la région Grand Est, conformément à la Loi sur l’Air et 
l’Utilisation Rationnelle de l’Energie (Loi LAURE) du 30 décembre 1996 intégrée au code de l’environnement. 
Cette Loi donne le droit à chacun de respirer un air qui ne nuise pas à sa santé. 
  
ATMO Grand Est est administrée par des acteurs régionaux au sein de 4 collèges présents à parité et 
garants de l’impartialité comme de la transparence des données produites : 
- Les représentants de l'Etat et de l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie ; 
- Les collectivités territoriales et leurs groupements ; 
- Les représentants des diverses activités contribuant à l'émission des substances surveillées ; 
- Des associations de protection de l'environnement et des personnalités qualifiées. 
 
 
ATMO Grand Est se compose d’une équipe d’environ 80 personnes, dont des experts en physico-chimie, 
métrologie, modélisation, bigdata/numérique, évaluation de la qualité de l’air et exposition de la population, 
information/éducation/formation, climat/énergie, etc. 
 
 
Afin de répondre au mieux aux enjeux majeurs que sont la protection de la santé des populations et de 
l’environnement, ATMO Grand Est mène les missions suivantes : 
- Assurer la surveillance réglementaire de la qualité de l’air, grâce à un dispositif de mesure et des outils 
d’inventaires et de modélisation ; 
- Informer, alerter et prévenir les citoyens, les médias et les autorités sur les niveaux de pollution ; 
- Evaluer les expositions de la population de la région Grand Est et des écosystèmes à la pollution de l’air ; 
- Participer à des études ou programmes de recherche pour améliorer les connaissances sur la composition 
physico-chimique et biologique du compartiment atmosphérique comme sur les impacts sanitaires, 
environnementaux, économiques et sociaux associés ; 
- Effectuer une veille sur les enjeux émergents et encourager l’innovation au service de la qualité de l’air et 
du climat ; 
- Accompagner les partenaires et déployer des outils d’aide à la décision afin qu’ils établissent des plans de 
gestion de la qualité de l’atmosphère, selon une approche transversale air-climat-énergie-santé ; 
- Animer un réseau d’acteurs fédéré sur les différentes échelles territoriales (régionale, nationale, 
transfrontalière, internationale) ; 
- Sensibiliser les citoyens en valorisant et diffusant les résultats acquis. 
 
Le réseau de stations de mesures a été mis en place en fonction de critères successifs.  
Il est configuré pour répondre aux exigences des directives européennes, aux besoins nationaux 
d’information (indice ATMO, etc.) et de prévision (notamment pour les alertes à la population) pour les 
polluants réglementés, et à l’expression explicite (demandes) ou implicite (enjeux) de besoins particuliers 
(notamment pour les polluants non réglementés). ATMO Grand Est gère 78 stations fixes disposant de 216 
analyseurs et préleveurs pour leur suivi et qui sont raccordés à une chaîne d’étalonnage nationale constituée 
de 3 niveaux, ainsi que 15 unités mobiles. Dans le cadre du LIM (Laboratoire Inter-régional de Métrologie), 
l’association assure également le raccordement au niveau 2 (étalonnage gazeux, étalonnage grandeurs 
physiques, tests métrologiques analyseurs automatiques et assistances aux AASQA membres) pour ces 
propres besoins et pour le compte d’ATMO Bourgogne-Franche Comté, d’ATMO Réunion et de SCAL’AIR 
(Association de Surveillance Calédonienne de Qualité de l’Air). 
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Figure 5 : Réseau ATMO Grand Est) 
 
 
 

6.4.1.1 Qualité de l’air en 2017 
 
Source : Bilan de la qualité de l’air 2017 ATMO Grand Est 
 
En 2017, au niveau des agglomérations de plus de 100 000 habitants de la région Grand Est, la qualité de 
l’air a été qualifiée de bonne à très bonne en moyenne 77 % du temps. Pour les particules PM10, en prenant 
en compte les dépassements de chaque département, 107 jours de procédures ont été observés (37 jours 
en information/recommandation et 69 jours en alerte). Pour les autres polluants, un épisode de pollution en 
ozone a été observé du 20 au 22/06/17 dans le Grand Est. Un déclenchement de la procédure d’information 
en dioxyde de soufre a été réalisé dans la vallée de la Thur le 05/09/17. Comme en 2016, des dépassements 
de normes sont observés en situation de proximité trafic pour le dioxyde d’azote, en proximité industrielle 
pour le benzo(a) pyrène, et en situation de fond pour l’ozone (pour la protection de la santé humaine et de la 
végétation). 

 

Figure 6 : Situation de la Moselle par rapport aux valeurs réglementaires de qualité de l’air en 2017. 
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6.5 PLAN CLIMAT AIR ÉNERGIE TERRITORIAL 
 
L’engagement de la Communauté d’Agglomération Metz Métropole (MM) en faveur du développement 
durable et de l'environnement s’est traduit par le lancement d'une démarche de Plan Climat Air Énergie 
Territorial qui porte les objectifs de la collectivité dans le domaine de la réduction des gaz à effet de serre sur 
son territoire. 
 
Après une phase de diagnostic, un plan d’actions d’économie d’énergie et de réduction des émissions des 
GES a été élaboré en 2012, enrichi en 2015 par un volet qualité de l’air. 
 
Il regroupe deux types d'actions : 

- Les actions internes à Metz Métropole, visant à réduire les impacts du fonctionnement de la 
Communauté d’Agglomération : « Metz Métropole exemplaire ». 

- Les actions sur le territoire, réalisées avec les acteurs volontaires (citoyens, communes, institutions, 
acteurs économiques…) : « Metz Métropole partenaire ». 

 
Par ce plan d'actions, Metz Métropole s'engage sur 5 axes forts : 
 

1- Sensibiliser et mobiliser l'ensemble des acteurs du Plan Climat Air Énergie Territorial, 
2- Agir sur les déplacements de personnes et l'offre de modes alternatifs à la voiture, 
3- Accompagner les entreprises locales vers une économie éco-exemplaire, 
4- Organiser le territoire pour la transition énergétique et l'adaptation au changement climatique, 
5- Améliorer la performance énergétique des bâtiments publics et des logements. 

 
Pour renforcer et accélérer la mise en œuvre de son Plan Climat Air Énergie, Metz Métropole s'est engagée 
courant 2015 dans la démarche européenne "EEA" Cit'ergie®.  
Cette démarche, encadrée par l'Ademe, correspond à la fois à un processus de labellisation, portant sur 
l’ensemble des services de Metz Métropole, et à une amélioration continue des actions air - énergie - climat. 
 
 
 

6.5.1.1 À l’échelle de la ville de Montigny-Lès-Met z. 
 
La ville de Montigny-lès-Metz participe à la démarche Plan Climat Énergie Territorial de Metz Métropole, en 
élaborant son Bilan Carbone. 
 
C’est une méthode de comptabilisation des émissions de gaz à effet de serre à partir de données facilement 
disponibles, pour parvenir à une bonne évaluation des émissions directes ou induites par territoire ou une 
collectivité. 
C’est un outil de mesure destiné à évaluer l’impact des activités humaines sur l’environnement et notamment 
le climat. 
 
Le bilan a été expérimenté en interne sur les agents et les élus de la collectivité de Montigny-lès-Metz. Des 
actions ont été mises en place, suite à ce bilan, comme la formation des agents à l'éco-conduite ou la 
réalisation de soirées de sensibilisation aux émissions de gaz à effet de serre 
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6.6 RELIEF 
 
La topographie générale de la commune de Montigny-Lès-Metz varie entre 165 m et 190 m NGF. 
 
 

Le secteur d’étude se caractérise par un dénivelé d’environ 11 m du Nord au Sud, soit une pente moyenne 
de 5% 
 

 
 

Carte  2 : Extrait de carte IGN permettant de visualiser les courbes de niveau 
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6.7 GÉOLOGIE 
 

6.7.1 STRUCTURE DU SOUS-SOL 
 
D’après la carte géologique n° 164 de Metz au 1/50 000 (BRGM), le secteur la Horgne se situe dans la vallée 
de la Seille qui se situe sur des alluvions récentes. 

 

 
 

Carte  3 : Extrait de carte géologique 
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6.8 MILIEU AQUATIQUE 
 

6.8.1 HYDROGÉOLOGIE  
 
 
Deux masses d’eau souterraine sont recensées sur la commune de Montigny-Lès-Metz : 

• Alluvions de la Moselle en aval de la confluence avec la Meurthe 
• Plateau lorrain versant Rhin 

 
Le site du projet se trouve à la fois sur le Plateau lorrain versant Rhin et sur les Alluvions de la Moselle en 
aval de la confluence avec la Meurthe 
Ces masses d'eau appartiennent au bassin élémentaire Métropole Lorraine  
 
 
Plateau lorrain versant Rhin 

Cette masse d'eau est de type "imperméable localement aquifère". Sa surface est importante (7 800 km²).  

Elle est captée par près de 340 captages irrégulièrement répartis sur le district Rhin auquel elle est 
rattachée. Le plateau Lorrain versant Rhin Est. 

 
 

Carte  4 : Emprise de la masse d’eau souterraine Plateau lorrain versant Rhin 
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Tableau 2 : Qualité et objectifs de la masse d’eau Plateau lorrain versant Rhin   
 
 
Plateau lorrain versant Rhin 

Cette masse d'eau est de type "alluvionnaire". Sa surface est faible (240 km²). Mais sa forte porosité fait 
qu’elle est captée par près de 90 captages. 

 
 

 
 

Carte  5 : Emprise de la masse d’eau souterraine Alluvions de la Moselle  
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Tableau 3 : Qualité et objectifs de la masse d’eau alluvions de la Moselle   
 
 
 

6.8.1.1 Périmètres de protection 
 
Il existe plusieurs points de captages sur la commune de Montigny-Lès-Metz, mais ceux-ci sont situés le long 
de la Moselle, à l’opposé du projet. 
 

 
  

Carte 6 : Périmètres de protection de Montigny-Lès-Metz  
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6.8.2 HYDROGRAPHIE 
 
La commune de Montigny-Lès-Metz  est entourée par le réseau hydrographique avec :  

• La Moselle 
• La Seille 
• La Seille (Bras Mort de la Moselle ou Bras de Saulcy 
• Le Bras St-Symphorien 

 
 

 

 
 

Carte  7 : Réseau hydrographique de Montigny-Lès-Metz  
 
 
 

 
Deux masses d’eau superficielles sont recensées sur la commune :  

• Moselle 6 
• Seille 4 

 
Le projet se situe sur le bassin versant de la Seille 4. 
 
 
 

La Seille 

La Moselle 

Bras Mort de La 
Moselle 

Canal de La 
Moselle 

Projet 
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(Source : Document université de Lorraine La Seille : un système fluvial anthropisé, CEGUM 2007/2008)) 
La Seille   Longue de 120 km, la Seille prend sa source à la sortie de l’Etang de Lindre et conflue avec la 
Moselle à Metz. Son bassin versant (1291 Km²) est caractéristique du plateau lorrain (Nord Est de la France) 
avec un substratum géologique essentiellement marno–calcaire qui appartient à la série sédimentaire du 
Trias supérieur et du Lias. 
 
Le bassin de la Seille  se situe entièrement sur le plateau lorrain. Il s’étend au sud-ouest du département de 
la Moselle et au nord-est de la Meurthe-et-Moselle. Il comprend 126 communes en Moselle et 37 communes 
en Meurthe et-Moselle. De Chambrey à Aulnois-sur-Seille, la Seille constitue la limite départementale entre la 
Moselle et la Meurthe-et-Moselle et a servi de frontière franco-allemande de 1871-. Les « plaines » de la 
Seille et de la petite Seille sont en grande partie consacrées à la culture et à l’élevage 
  
 

 
 

Carte  8 : La Seille 
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6.8.2.1 Aspects quantitatifs 
 
Débits (données banque Hydro) 
La Seille fait l’objet d’un suivi régulier de la part de la DREAL. 
 
La station hydrométrique de référence la plus proche est la station du pont Lothaire située à Metz en aval du 
projet. 
Au droit de cette station, le bassin versant de la Seille est de 1280 km². 
 

  janv.  févr. mars  avr. mai juin juil. août sept.  oct. nov. déc. année 

débits 
(m3/s) 

20.1#  20.30#  15.70 9.610# 6.040# 4.630# 2.90# 2.620# 3.23# 6.58# 9.060# 16.9# 9.760 

Qsp 
(l/s/km2)  

15.7# 15.9# 12.3 7.5# 4.7# 3.6# 2.3# 2.0# 2.5# 5.1# 7.1# 13.2# 7.6 

lame d'eau 
(mm)  

42# 39# 32 19# 12# 9# 6# 5# 6# 13# 18# 35# 241 

 
Tableau 4 : Données hydrologiques de synthèse (53 ans) station de  Metz pont Lothaire 

 
Les codes de validité affichés sont :  
. (espace) : valeur bonne  
. ! : valeur reconstituée par le gestionnaire et jugée bonne  
. # : valeur 'estimée' (mesurée ou reconstituée) que le gestionnaire juge incertaine  
 

 
Figure 7 : Débits moyens mensuels. 
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Crues 
 
Les périodes de crues sont également suivies au  niveau de la station hydrologique. La station de mesures 
permet de connaître les valeurs de débits correspondant à des crues de fréquence connues. 
 

Fréquence QJ (m3/s) 

Biennale 60.600 

Quinquennale 23.400 

Décennale 69.00 

Vicennale 130.00 

Cinquantennale 150.00 

 
Tableau 5 : Débits de crues de  la Seille, station hydrographique du Pont Lothaire données calculées sur 51 

ans 
 
 

6.8.2.2 Aspects qualitatifs (données issues de l’Ag ence de l’eau Rhin-Meuse) 
 
Masse d’eau 
Les données suivantes relatives à la masse d’eau concernée par le projet sont issues du site internet : 
http://www.eau2015-rhin-meuse.fr/masses_d_eau-2009/  
 
La masse d’eau concernée par ce projet est la Seille 4 . 
 
État 

chimique 
État écologique   

Actuel 

État actuel 

Objectif Échéance retenue 
Éléments biologiques 

Éléments physico-
chimiques 

Pas Bon Médiocre Moyen Bon état 2027 

 
Tableau 6 : État écologique de la Seille 4 
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Figure 8 : Bassin versant de la Seille 4  
 
 
 
 



 

 
Janvier 2019 Etabli par le BET SIRUS 

 
Page 42 

 

 
 

Peuplement piscicole 
 
Le peuplement piscicole, en bout de chaine trophique, est un paramètre représentatif de la qualité des cours 
d’eau.  
Selon la DCE, l’aspect piscicole doit être appréhendé à travers trois compartiments :  
- L’âge du peuplement (ou la taille),  
- La présence d’espèces indicatrices,  
- L’abondance des espèces (par rapport à un état de référence).  
 
 
Le classement en domaine piscicole résulte d’une zonation écologique du cours d’eau liée au type naturel de 
peuplement piscicole. Trois catégories existent : salmonicole (dite de 1ère catégorie piscicole), intermédiaire 
et cyprinicole (dites de 2ème catégorie piscicole). 
 
La totalité du cours de la Seille est en 2e catégorie piscicole. 
 
 
 
 

6.8.2.3 Étang la Horgne 
 
Sur le site du projet, se trouve un étang probablement lié à la présence de la ferme de la Horgne. 
Cet étang représente une surface de 744 m², il se situe à la limite de la zone boisée et de la zone agricole. 
 
L’eau est de cet étang est chargée en particules 
 

 
Photographie 4 : Étang de la ferme La Horgne 

 
 

6.8.2.4 Zone humide 
En attente dossier spécifique 
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6.8.3 SDAGE 
 
 
Le SDAGE 2016-2021 a été approuvé par arrêté SGAR n°2015-327 en date du 30 novembre 
2015 portant approbation des schémas directeurs d’aménagement et de gestion des eaux des 
parties françaises des districts hydrographiques du Rhin et de la Meuse et arrêtant les 
programmes pluriannuels de mesures correspondants. 
 
Le SDAGE a un double objet : 
- Constituer le Plan de gestion ou au moins la partie française du Plan de gestion des districts 
hydrographiques au titre de la DCE ; 
- Rester le document global de planification française pour une gestion équilibrée et durable de la 
ressource en eau. 
 
Le tome « Orientations fondamentales et dispositions » du SDAGE aborde ces questions à travers 
six grands thèmes : 
- Thème 1. Eau et santé ; 
- Thème 2. Eau et pollution ; 
- Thème 3. Eau nature et biodiversité ; 
- Thème 4. Eau et rareté ; 
- Thème 5. Eau et aménagement du territoire ; 

• Partie 5a : Inondations 
• Partie 5B : préservation des ressources naturelles 
• Partie 5c : alimentation en eau potable et assainissement des zones ouvertes à 

l’urbanisation 
- Thème 6. Eau et gouvernance. 
 
 
 
Les questions importantes issues de l’État des lieux* 2013, identifiées lors de la consultation du 
public sur les enjeux de l’eau sont traitées à travers ces six thèmes selon la répartition suivante :  
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Figure 9 : SDAGE Questions importantes identifiées à l’issue de l’État des lieux 2013 
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7. MILIEU NATUREL 
 
 
Sources : DREAL Lorraine (et cartographie dynamique Carmen), PLU, visites sur site 
 
 

7.1 OCCUPATION DES SOLS 
 
La zone d’étude est occupée essentiellement par des terrains agricoles, une friche, une zone boisée et 
un étang. 
 
Les surfaces cultivées  prédominent ; elles occupent quasiment3/4 du site. 
Les surfaces en friches sont situées au nord Est du site. 
La zone boisée se situe à l’emplacement de  l’ancienne ferme La Horgne. 
Un étang se trouve en limite de la zone boisée 
 

 
Photographie 5 : Occupation des sols 
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Photographie 6 : Zone agricole, zone boisée en arrière-plan 
 
 
 

7.2 CORINE LAND COVER 2012 
 
CORINE Land Cover est un inventaire biophysique de l’occupation des sols et de son évolution selon 
une nomenclature en 44 postes. Cet inventaire est produit par interprétation visuelle d’images satellite. 
L’échelle de production est le 1/100 000. CLC permet de cartographier des unités homogènes 
d’occupation des sols d’une surface minimale de 25 hectares. Cette base de données a été initiée en 
1985. 
 
La cartographie CLC 2012 du site du projet fait apparaitre, trois types de zones :  
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Carte 9 : Classement Corine Land Cover 2012 
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7.3 MILIEU BIOLOGIQUE 
 
 

7.3.1 PATRIMOINE NATUREL  
 
La commune de Montigny-Lès-Metz ne comprend aucun espace protégé ou inventorié (, ZICO, 
ZNIEFF1). 
 
La ZNIEF la plus proche se situe à 1,6km à l’Est, sur la commune de Metz, il s’agit de la zone Forts Messin 
(St Julien, Bellecroix, Queuleu, groupement fortifié de la marne) classée en ZNIEFF de type 1. 
 
 
 

 
 

Carte 10 : ZNIEFF 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                      

1 ZNIEFF : Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique 
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7.3.2 LA ZONE AGRICOLE  
 
La zone agricole est constituée uniquement de surfaces cultivées (céréales et asperges…) elle est exploitée 
par la Ferme Le Mercier située à proximité immédiate du site. 
Sur ces parcelles, l’absence de végétation arbustive ou arborescente, limite les abris pour la faune. La zone 
agricole représente ainsi des zones de chasse pour les rapaces et les carnivores lorsque les terres sont 
encore nues, c’est notamment le cas pour la buse variable, le faucon crécerelle ainsi que le renard. 
Ce secteur accueille également quelques oiseaux spécifiques des zones de culture et notamment l’alouette 
des champs. 
Du point de vue floristique, ces espaces restent très pauvres et l’apport d’herbicide ne permet que le maintien 
de rares plantes messicoles. 
 

 
 

Photographie 7 : Zone agricole après la récolte 
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Photographie 8 : Plantation d’asperges 
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7.3.3 LA ZONE DE FRICHE ET BOISEMENT 
 
Au nord Est du site les parcelles étaient anciennement occupées par la Ferme de La Horgne (voir 
paragraphe Historique du site). 
Les secteurs laissés libres d’occupation, ont été colonisés par une végétation de friche essentiellement 
constituée d’herbacées et de graminées, mais aussi par des arbres de hautes tiges qui constituent un massif 
boisé. 
 

 
 

Photographie 9 : Vue aérienne de la zone de friche  
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Photographie 10 : Friche et boisement 
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7.4 FAUNE - FLORE 
 

7.4.1 ESPÈCES PROTÉGÉES  
 

Il n’y a aucune zone de protection réglementaire sur la commune de Montigny-Lès-Metz, cependant la 
commune est recensée en tant que couloir de migration des grues, de plus le site est classé en enjeu 
oiseaux fort avec notamment aire de présence du busard cendré, du faucon pèlerin, du milan noir, du milan 
royal et de la mouette rieuse (0 à 10 km). 
 
 

7.4.2 ESPÈCES PRÉSENTES 
7.4.2.1 Faune 

 
La faune est directement rattachée à l’habitat. 
 
Ainsi la majorité des espèces rencontrées sont situées dans la partie boisée. 
Cette zone abrite de nombreuses espèces d’oiseaux avec la présence de nombreux passereaux, mais 
également des corvidés (Pie bavarde, Geai de chênes..), Rapaces (Buse variable), Columbidés (Pigeon 
ramier). 
On note également la présence de petits mammifères avec notamment la présence des rongeurs mais 
également du Lièvre commun, de l’écureuil, du hérisson. Les insectes sont bien sûr fortement présents et 
notamment des ruches sont en place. 
 

 
 

Photographie 11 : Ruches sur le site 
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L’étang offre également un habitat pour de nombreuses espèces avec notamment la présence de Cyprinidés 
(Carpe), du Héron cendré de la Gallinule poule d’eau et de nombreux insectes dont les Odonates (libellules)  
et les hétéroptères (gerris). 
Cet espace accueille également des batraciens. 
 

 
 

Photographie 12 : Carpe en surface 
 
 
 
 
 

7.4.2.1 Flore 
Sur ce site on peut différencier deux grands types de végétations, liés à l’activité :  

• La végétation anthropique 
• La végétation spontanée. 

 
 
La végétation anthropique est liée aux conséquences de la présence de l’être humain : sur le site la 
végétation de la zone de culture est anthropique et directement liée au choix du type de culture, la zone 
boisée est-elle également directement liée à la présence de l’homme car les arbres présents sont le témoin 
de l’occupation précédente niveau de la ferme La Horgne. 
On trouve notamment :  

• Des alignements de Robinier Pseudoacacia,  
• Des alignements de Peupliers 
• Des marronniers 
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Photographie 13 : Marronniers 
 
 
 

 
 

Photographie 14 : Robinier pseudo acacia 
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Photographie 15 : Peuplier 
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7.5 NOTICE D’INCIDENCE NATURA 2000 
 
Le réseau Natura 2000 est un ensemble de sites naturels européens, terrestres et marins, identifiés pour la 
rareté ou la fragilité des espèces sauvages, animales ou végétales, et de leurs habitats. 
Natura 2000 concilie préservation de la nature et préoccupations socio-économiques.  
En France, le réseau Natura 2000 comprend 1758 sites 
 
Il n’y a pas de site Natura 2000 sur la commune de Montigny les Metz. 
Les sites recensés les plus proches sont :  

Code Nom Localisation Distance 
FR4100159 Directive Habitat -Pelouses du pays Messin Nord- 3,7 km 
FR4100159 Gites à chauves-souris Sud 3,6 km 
FR8000020 PNR Lorraine Ouest 3,6 km 
FR4112012 Directive Oiseaux – Jarny-Mars la Tour Nord Ouest 12 km 
 

Tableau 7 : Sites Natura 2000 
 

 
Carte  11 : Zones Natura 2000 à proximité du site 

 
7.5.1.1 Incidence 

L’emprise du projet est située en dehors de tout site Natura 2000, il n’aura donc pas d’incidence directe sur 
les habitats et les espèces ayant permis la désignation des sites Natura 2000. 
 

7.5.1.2 Conclusion 
Absence d’incidence significative sur tout site Natura 2000 
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7.6 PAYSAGE 
 
Si le site La Horgne se présente aujourd’hui comme une prairie partiellement occupée par de l’agriculture, il 
n’en constitue pas moins, un secteur de renouvellement urbain. En effet, l’apparente « naturalité » du site 
résulte de la démolition de l’ensemble de la Ferme La Horgne 
 
Positionné en bordure haute de la vallée de la Seille, le site se présente à la transition entre milieu agricole et 
milieu urbain. 
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8. MILIEU HUMAIN 
 
 

8.1 DÉMOGRAPHIE 
 

8.1.1 ÉVOLUTION DE LA POPULATION  
 
Au dernier recensement INSEE en 2015, la population de Montigny-Lès-Metz était de 21 430 habitants contre 
22 540 habitants en 2010, soit une variation de 1%. 
 
 

 
Figure 10 : Évolution de la population 
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8.1.2 PYRAMIDE DES ÂGES  

Sur la commune de Montigny-Lès-Metz, la tranche d’âge majoritaire est celle des 45-59 ans en 2015 de 
même qu’en 2010. 

Il est à noter une nette hausse de la population de personnes de plus de 60 ans. 
 

 
Tableau 8 : Population par grandes tranches d’âges 

(source Insee, RP2010 (géographie au 01/01/2012) et RP2015 (géographie au 01/01/2017) exploitations principales) 
 
 

 
 

Figure 11 : Population par tranches d’âges 
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8.2 ECONOMIE  
 

8.2.1 EMPLOI 
Ces 40 dernières années, d’importantes mutations sociales se sont produites, s’inscrivant dans les 
tendances régionales et nationales. Celles-ci sont de plus accentuées par une forte décroissance des 
catégories ouvrières.  
 
En cohérence avec la répartition de la population par tranches d’âges, la CSP la plus représentée en 2015 
est les retraités. 
 

 
 

Figure 12 : Évolution des CSP 
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Figure 13 : Évolution de la population active 
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8.2.2 CHÔMAGE 
 
Le taux de chômage a augmenté entre 2010 et 2015 passant de 11,5% à 14,3%. La tranche d’âge la plus 
touchée est celle des 15-24 avec une prédominance pour les hommes. 
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Figure 14 : Chômage 
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8.2.3 ÉQUIPEMENTS ET COMMERCES 
 
Les équipements communaux sont  répartis de manière homogène de part et d’autre de la voie ferrée. 
 

 
 

Figure 15 : Localisation des équipements dans la commune 
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1415 établissements sont recensés par l’INSEE en 2015 générant  5 428 emplois dans la zone. 
 
Les commerces, transports et services divers représentent 66,8% des établissements recensés, l’agriculture 
ne représente que 0,4%. 
 
 

 
 

Figure 16 : Établissements 
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8.3 URBANISME 
 

8.3.1 HABITAT  
Le parc résidentiel de Montigny-Lès-Metz comprend près de 79% d’appartements contre 21 % de maisons, 
soit 9364 appartements pour 2496 maisons (INSEE 2015).  

 
Le parc immobilier se caractérise principalement par : 

• Une forte proportion de grands logements plus de 3 pièces : 27% de F3 ; 23 % de F4 et 27% de F5 
et + 

• L’ancienneté du patrimoine : 43% de logements construits entre 1946 et 1970. 
• Une occupation par des locataires (59%)  

 
 

 

 



 

 
Janvier 2019 Etabli par le BET SIRUS 

 
Page 68 

 

 
 

Figure 17 : Habitat 
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8.3.2 DOCUMENTS D’URBANISME  
 

8.3.2.1 Le Schéma de Cohérence Territoriale de l’Ag glomération Messine 
(SCOTAM)  

 
La commune de Montigny-Lès-Metz fait partie du territoire du SCOTAM, approuvé le 20 novembre 2014. 
 
Le périmètre initial du SCoT de l’Agglomération Mes sine (SCoTAM) a été délimité par un arrêté 
préfectoral le 31 décembre 2002 et modifié par un arrêté du 5 juil let 2017.  Il s’appuie sur les espaces de 
projets intéressant l’agglomération messine et sur les solidarités intercommunales en vigueur ou en cours de 
constitution. 

Le SCOTAM est composé de 7 structures intercommunal es, 1 Communauté d’Agglomération et 6 

Communautés de  Communes : 
• Metz Métropole,  
• La Communauté de Communes du Pays Orne-Moselle, 
• La Communauté de Communes du Haut Chemin-Pays de Pange, 
• La Communauté de Communes Mad et Moselle, 
• La Communauté de Communes du Sud Messin, 
• La Communauté de Communes Rives de Moselle, 
• La Communauté de Communes de la Houve et du Pays Boulageois. 

 
 

 
Carte 6 : Périmètre du SCOTAM 
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Le SCOTAM fixe un objectif d’augmentation de la population de 20 000 habitants d’ici 2032, avec un besoin 
en logements évalué à environ 30 000 unités. 
 
Dans le document d’orientation et d’objectifs (DOO), une première section concerne l’organisation du 
territoire et de la vie locale ; cette section, énonce 12 cibles à atteindre. 
 

 
Texte 2 : Section 1 du DOO 
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Le projet La Horgne permet de répondre particulièrement à la cible 7. 
 

 

 
 

Texte 3 : Cible 7 
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8.3.2.2 Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commu ne de Montigny-Lès-Metz 
 
La commune de Montigny-Lès-Metz est dotée d’un PLU, dont la révision a été approuvée le 23 mars 2017 
 
La Ville a mené durant les 4 années d’élaboration, une démarche de concertation élargie avec le public : 

• D’une part avec les habitants de la commune, dans le cadre notamment de l’organisation de 
réunions publiques, d’ateliers participatifs, de la mise en place d’arbres à souhaits, d’expositions 
publiques…  

• D’autre part avec les partenaires institutionnels associés à l’élaboration du PLU (Etat, communauté 
d’agglomération, SCOTAM, chambres consulaires…), ainsi qu’avec les acteurs locaux, sociaux et 
économiques. 

 
 
L’ensemble des préoccupations ayant guidé l’écriture du PLU,  ont répondu aux enjeux suivants : 

• Prendre en compte les nouveaux besoins démographiques tout en confortant la mixité urbaine et 
sociale ; 

• Préparer la ville aux évolutions sociales et environnementales ; 
• Mener à bien les restructurations urbaines qui s’imposent, notamment en préparant la reconversion 

des anciens sites militaires, et en particulier le quartier LIZE ; 
• Établir un projet de développement en cohérence avec les objectifs définis à l’échelle supra-

communale (Plan de Déplacements Urbains, et Programme Local de l’Habitat de Metz Métropole 
ainsi que le SCoTAM) 

 
La prise en compte de ces objectifs est traduite dans les différentes pièces du dossier de PLU: 

• L’encadrement au travers d’orientations d’aménagement et de programmation, de l’évolution des 
espaces à enjeux pour le développement de la commune dans les espaces de renouvellement 
urbain (« quartier Lizé », sites de « l’ancien ALDI » et de « l’ancienne chocolaterie ») et dans 
le secteur d’extension urbaine (« Sud Blory – La Horgne ») 

• L’évolution des règlements écrit et graphique afin de les mettre en cohérence avec les dispositions 
législatives et réglementaires issues des Lois Solidarité et Renouvellement Urbain, et Grenelle. A 
titre d’exemples : la réduction du nombre de zones (règlements écrit et graphique) et la suppression 
des 4 Zones d’Aménagement Concerté (Z.A.C.) dont le programme a été achevé. 

 
 



 

 
Janvier 2019 Etabli par le BET SIRUS 

 
Page 73 

 

 
 

Carte 7 : Extrait de la planche Sud règlement graphique PLU 
 
 
 
Le chapitre 1 « dispositions particulières applicables à la zone 1 AU » du règlement du PLU est entièrement 
consacré à la zone à urbaniser « sud Blory – La Horgne ». 
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8.3.2.3 Orientations d’Aménagement et de Programmat ion 
 
Le document « Orientations  d’Aménagement et de Programmation » du PLU de la ville de Montigny-Lès-
Metz édité en juin 2017, présente les principes d’aménagement du secteur Sud Blory – La Horgne. 
 
 
Le secteur sud Blory – La Horgne se situe au sud du chemin de Blory en limite de la partie urbanisée de la 
commune. Actuellement occupé par des terrains agricoles, cet espace constitue un secteur d’extension de 
l’urbanisation. Positionné en bordure haute de la vallée de la Seille, le site présente des caractéristiques 
environnementales et paysagères intéressantes (présence d’un bosquet et de vestiges historiques, vue 
panoramique sur la vallée de la Seille et le quartier Metz-Magny notamment) qui devront être prises en 
compte dans les choix d’aménagement. 
L’urbanisation de cette zone s’effectuera en deux phases distinctes : 

1- sur la partie nord classée en zone 1 AU ; 
2-  sur la partie sud, classée en zone 2 AU. 

 
 
L’Orientation  d’Aménagement et de Programmation porte sur les deux phases d’urbanisation pour assurer la 
cohérence des aménagements entre les deux secteurs de la zone à urbaniser. 
Cette zone à la vocation majoritairement résidentielle sera composée d’un secteur mixte (habitat / commerce 
/ services) sur sa partie nord qui participera à la création d’une polarité de proximité en lien avec les 
programmes développés sur le site de l’ancienne chocolaterie. Cette zone doit être aménagée en cohérence 
avec les orientations définies pour le site de renouvellement urbain « ancienne chocolaterie » limitrophe. 
 
L’urbanisation de cette zone devra proposer une gestion graduée des densités entre le chemin de Blory et 
les espaces agricoles situés au sud. Des typologies d’habitat diversifiées allant du petit collectif au logement 
individuel devront être proposées pour permettre l’accueil de ménages aux profils variés. A terme, une 
attention particulière devra être portée à la gestion de l’interface entre espace urbanisé et espace agricole. 
 
 
L’accessibilité de la zone s’appuiera principalement sur le chemin de Blory. Le statut de cette voie de 
circulation, qui supporte d’importants flux de transit, évoluera vers un axe plus urbain permettant de gérer au 
mieux la vitesse des véhicules motorisés et favorisant le partage des usages sur la chaussée. La desserte de 
la zone s’appuiera sur plusieurs « points de connexion » au niveau du chemin de Blory. Hiérarchisée entre 
voies principales et secondaires, la desserte interne sera associée, le plus possible, à des liaisons douces. 
Un réseau de liaisons douces sera aménagé sur l’ensemble de la zone pour garantir la perméabilité entre les 
différents secteurs. Ce réseau devra être connecté aux liaisons existantes ou en projet situées en limite de la 
zone et permettant de relier les autres secteurs de la commune. Pour limiter son impact sur l’espace public et 
la voirie, le stationnement devra être mutualisé au maximum. Pour cela, plusieurs espaces seront privilégiés : 
à proximité du lycée professionnel régional du BTP et en cœur de zone. 
 
 
L’un des enjeux principaux pour l’urbanisation de cette zone est la nécessité de connecter les entités 
naturelles et paysagères entre elles. Pour cela, les aménagements réalisés devront limiter au maximum 
l’imperméabilisation des sols et un espace paysager sera créé autour du micro-vallon existant en cœur de 
site pour favoriser l’infiltration des eaux pluviales. Par ailleurs, plusieurs vues structurantes sur la vallée de la 
Seille devront être préservées à travers les choix d’implantation des bâtiments, la gestion des formes bâties 
et l’aménagement d’un espace paysager central. L’aménagement des espaces végétalisés devra privilégier 
la plantation d’essences locales et diversifiées. 
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Carte 8 : Principes d’aménagement du secteur Blory-La Horgne 
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8.4 LE PATRIMOINE 
 

8.4.1 LE PATRIMOINE ARCHÉOLOGIQUE  
 
Le site de l’INRAP ne recense aucun site archéologique sur la commune de Montigny-lès-Metz. 
 
D’après le PLU de la commune, « 4.3 Modalités de consultation du Service Régional de l’Archéologie 
Tous les dossiers de demande de permis de construire, de démolir et d’autorisation d’installation et de 
travaux divers d’une emprise au sol terrassée supérieure à 3 000 m² (y compris parkings et voirie), 
devront être transmis au Préfet de région dans les conditions définies par le décret n°2002-89. » 
 
Le projet La Horgne fera donc l’objet d’une consultation des services de l’Archéologie. 
 
 

8.4.2 PATRIMOINE CULTUREL ET HISTORIQUE  
Voir chapitre 6.2. 
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8.5 RÉSEAUX DE TRANSPORT 
 

8.5.1 LES VOIES ROUTIÈRES ET FERRÉES 
 
Les infrastructures – autoroutières et ferroviaires notamment – fragmentent le territoire communal. Elles ont 
un impact sur son fonctionnement et conditionnent fortement les mobilités internes à la commune mais 
également vers les territoires limitrophes.  
Le positionnement de la commune, à l’interface entre la ville-centre et les secteurs périurbains du sud 
messin, lui confère un rôle d’espace de transit supportant, par endroits, des flux de circulation 
problématiques 
 
Montigny-lès-Metz est traversée d’ouest en est par la ligne ferroviaire reliant Metz à Lérouville et Nancy. 
Située dans le prolongement de la ligne ferroviaire Metz - Nancy / Lérouville, la gare de triage du Sablon est 
en grande partie implantée sur le ban communal de Montigny-lès-Metz. Elle constitue une emprise foncière 
de près de 16 ha. Cet espace, situé entre le pont Franiatte et le pont de la Horgne, offre une vue dégagée 
sur le secteur gare et le quartier du Sablon mais reste infranchissable. Il isole les quartiers messins Nouvelle-
ville et Sablon du secteur Montigny-haut. 
 
Le site se trouve au cœur d’un triangle viaire avec à l’ouest la RD5 et à l’Est la RD 913, axes desservant le 
Sud Messin. 
Le chemin de Blory permet avec la rue Saint André une liaison vers Marly et le quartier Franiatte depuis 
Metz-Sablon via le pont de la Horgne. 
 
Le site se trouve également à 30 min à pied de la gare SNCF de Metz. 
 

 
 

Carte  12 : Voies de dessertes routières et ferroviaires de la commune. 
 

 

Projet 
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8.5.2 TRANSPORTS EN COMMUN 
 
Montigny-lès-Metz est desservie par le réseau de transports en commun Le Met’ et le réseau interurbain TIM 
(Conseil Général de Moselle). 
 Elle fait partie du périmètre de transports collectifs (PTU) de l’agglomération messine depuis 1975, date de 
création du District.  
Une modification profonde de la desserte en transports collectifs de l’agglomération est intervenue en octobre 

2013, à l’occasion de la restructuration du réseau autour des deux lignes de bus à haut niveau de service 
(BHNS) METTIS qui en constituent l’armature.  

En complément de ces deux lignes, le réseau a été réorganisé selon une logique de hiérarchisation : 
• création de cinq lignes structurantes « L » desservant les axes à fort potentiel de fréquentation,  
• création de sept lignes « CITEIS » (C) complémentaires des lignes L pour les relations interquartiers.  
• Restructuration de la desserte suburbaine autour de douze lignes « PROXIS » (P) régulières ou sur 
réservation,  
• création de huit lignes « N », navettes régulières ou sur réservation pour les liaisons intraquartier ou de 
rabattement sur une ligne du réseau vers le centre-ville,  
• mise en place du service « FLEXO » (F), qui propose des bus des circulant en soirée (22h30, 23h30, 
00h30) depuis le centre-ville de Metz (place de République) vers différents points de l’agglomération messin 
 
Le secteur de la Horgne n’est pas particulièrement bien desservi par les transports en commun. 
 

 
 

Carte  13 : Ligne de bus Le Met desservant Montigny-lès-Metz 
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8.5.3 MOBILITÉ DOUCE  
 
Le schéma directeur vélos a été établi dans le Plan de Déplacements Urbains (PDU) de la Communauté 
d’Agglomération de Metz Métropole (adopté en 2006). Il est actuellement en révision.  
La commune de Montigny-Lès-Metz est desservie par le réseau secondaire fonctionnel. Ce dernier est 
connecté à l’axe principal Nord / Sud qui constitue l’armature du réseau. 
Ce schéma a pour objectif d’orienter le développement du réseau et d’assurer une continuité ainsi qu’une 
cohérence des itinéraires cyclables.  
Le développement de ce réseau reste aujourd’hui à la charge des communes lorsqu’elles souhaitent le 
mettre en œuvre. 
 Le réseau « Le Met’ » met à disposition des usagers des vélos en libre-service qu’il est possible de louer à la 
½ journée ou à l’année.  
La vélo-route « Charles-le-Téméraire » permet de relier la commune à Metz au nord et Jouy-aux-Arches au 
sud. 
 
La ville de Montigny-lès-Metz a réalisé et sécurisé de nombreux aménagements en faveur des déplacements 
doux au cours des quinze dernières années.  
Une grande partie du secteur Montigny-bas est située en zone 30, à l’exception des axes structurants (rue de 
Pont-à-Mousson et rue Saint-Ladre / des Loges), de l’ouest du quartier des Friches et du quartier du Jardin 
Botanique. Cette zone 30 a été étendue de l’avenue Schumann à la rue Charles de Gaulle. La rue de Pont-à-
Mousson est pour partie équipée de bandes cyclables qui facilitent la circulation à destination de Metz.  
Sur le secteur Montigny-haut, les zones 30 constituent un maillage reliant entre elles les différentes polarités, 
tandis que les bandes cyclables restent radiales, orientées vers Metz. Les emprises militaires constituent, par 
ailleurs, d’importants espaces imperméables.  
Cependant, la continuité des aménagements entre les secteurs haut et bas de la commune nécessite d’être 
renforcée. 

 
A ce jour, la commune mène des réflexions pour aboutir à un réseau cyclable dense et continu sur 
l’ensemble de son territoire mais également vers les villes limitrophes (Metz, Marly, Moulins-lèsMetz). Des 
réunions de travail avec les communes et les associations d’usagers locales sont régulièrement organisées 
pour définir et mettre en cohérence les différents aménagements. 
 
Plusieurs réflexions sont actuellement menées pour requalifier certains axes comme :  

• les rues du Général Franiatte, de Pont-à-Mousson et de Marly  
• le secteur centre-ville ; 
• le chemin de Blory. 

 
 
Par ailleurs, Montigny-Lès-Metz s’inscrit dans un réseau de « mobilité douce loisirs » grâce, notamment : 

• Au chemin de grande Randonnée (GR) n°5 reliant De Berg-op-Zoom (Pays-Bas) à Nice et dont une 
branche longe le canal de Jouy ;  

• A la « balade nature » de Metz Métropole n°8 (tour de l’Ile Saint-Symphorien). 
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Carte  14 : Pistes cyclables existantes sur la commune de Montigny-lès-Metz. 
 
Bien que non répertorié officiellement, le chemin bordant le site sur la partie Est est très fortement emprunté 
par les piétons et cyclistes notamment pour rejoindre les bords de Seille. 
 
 

 
 

Carte  15 : Chemin emprunté par les piétons et cyclistes. 
 

Chemin 
piétons/cycliste 
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8.5.4 DÉPLACEMENTS DOMICILE -TRAVAIL  
 
L‘analyse des données relatives à la mobilité domicile-travail met en exergue le caractère résidentiel 
de Montigny-lès-Metz.  
En effet, seuls 16% des actifs résidant à Montigny-lès-Metz travaillent sur leur commune de résidence. 
En parallèle, la majorité des actifs montigniens (54%) résidant à Montigny-lès-Metz travaillent sur une 
autre commune (principalement à Metz ou d’autres communes de Metz Métropole) et effectuent des 
migrations pendulaires internes à l’agglomération. 
 

 
 

Carte  16 : Principaux flux migration domicile- travail 2010. 
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8.5.5 LE PLAN DE DÉPLACEMENTS URBAINS (PDU) 
 
 
Sources : site de l’AGURAM 
 
Un Plan de déplacements urbains (PDU) est un document de planification. Il définit à l’échelle du périmètre 
des transports urbains (PTU) d’une agglomération, les orientations à court et moyen terme de la politique de 
transports de personnes et de marchandises, de circulation et de stationnement. Il vise à assurer un équilibre 
durable entre les besoins en matière de mobilité et de facilité d’accès, d’une part, et la protection de 
l’environnement et de la santé, d’autre part.  
 
Ses objectifs majeurs sont de maîtriser la circulation automobile et de promouvoir les modes les moins 
polluants et les moins consommateurs d’énergie. 
 
Les prescriptions des PDU s’imposent dorénavant aux PLU et à l’inverse, elles doivent prendre en compte 
les orientations des Schémas de cohérence territoriale (SCoT) et les Plans régionaux pour la qualité de l’air 
(PRQA). 
 

8.5.5.1 Le PDU de Metz Métropole 
 
Le Plan de Déplacements Urbains (PDU) de Metz Métropole est en cours de révision 
 
La précédente révision du Plan de Déplacements Urbains de Metz Métropole a été approuvée le 24 avril 
2006. 

• En 2011, ce document a fait l’objet d’un bilan obligatoire, visant à évaluer le degré de réalisation et 
les effets, des actions prévues. 

• Le 26 mars 2013, est signé l’arrêté préfectoral portant fusion de la communauté d'agglomération de 
Metz Métropole et de la communauté de communes du Val Saint Pierre (effectif au 1er janvier 2014), 
modifiant ainsi de facto le contour du périmètre de transports urbains (PTU). 

• Le 5 octobre 2013, Metz métropole a inauguré Mettis, parachevant ainsi la refonte du réseau 
transports en commun urbains. Mettis constitue la principale réalisation projetée par le PDU. 

 
En raison de ces évolutions, mais également des nombreuses dynamiques en cours sur son territoire 
(économiques, urbaines, …), la Communauté d’Agglomération a lancé, le 14 octobre 2013, la révision de son 
PDU, dont elle a confié la tâche à l’AGURAM. 
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8.6 LES SERVITUDES ET RÉSEAUX  
 

8.6.1 SERVITUDES DU PLU 

Le secteur d’étude n’est soumis à aucune servitudes d’utilité publique figurant dans le PLU, l’aménagement 
du site doit respecter les orientations de l’OAP. 

 

  
 

Carte  17 : Extrait du PLU plan 
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8.6.1.1 Réseaux secs 
Le chemin de Blory est desservi par tous les réseaux secs. 

 
 

8.6.1.2 Eau potable 
La commune fait partie de la Régie de l’eau de Metz Métropole qui a été créée le 1er janvier 2018 pour 
assurer la production et la distribution de l’eau potable sur plusieurs communes du territoire. 

 

8.6.1.3 Eaux usées 
Les eaux usées de la ville de Montigny les Metz sont gérées par la Régie Haganis. 
Les effluents de la sont traités au niveau de la station d’épuration intercommunale située au nouveau Port de 
Metz, d’une capacité de 440 000 EH qui est suffisamment dimensionnée pour accueillir les eaux usées 
issues du projet La Horgne. 
Un réseau eaux usées se trouve rue de la Grange le Mercier. 
 

8.6.1.4 Eaux pluviales 
Une gestion alternative des eaux pluviales sera instaurée sur l’ensemble du quartier. 
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8.7 DÉCHETS 
 

8.7.1 ORDURES MÉNAGÈRES 
 
La compétence « élimination et valorisation des déchets des ménages et déchets assimilés » est exercée 
par la communauté d’agglomération de Metz Métropole. 
Celle-ci assure en régie directe :  

- la collecte des ordures ménagères résiduelles (un ramassage hebdomadaire) ;  
- la collecte sélective (sacs transparents, une collecte par semaine) ;  
- la collecte du verre et des autres types de déchets en apport volontaire ; 
- la collecte des encombrants sur appel téléphonique.  

 
Pas moins d’une cinquantaine de points d’apports volontaires sont répartis sur le ban communal. Metz-
Métropole assure aussi la gestion des déchèteries via sa régie HAGANIS. Les habitants de Montigny-lès-
Metz ont ainsi accès à la déchèterie Le Haut-Rhêle, située au nord-ouest de la commune, ainsi qu’à 
l’ensemble des déchèteries de Metz-Métropole.  
La communauté d’agglomération propose enfin à ses administrés le compostage par mise à disposition de 
composteurs domestiques. Sur la commune, la collecte des ordures ménagères et des matériaux recyclables 
s’effectue désormais en bacs à roulette suite au déploiement de la conteneurisation. 
 
Les déchets ménagers sont acheminés vers le centre de valorisation énergétique des déchets ménagers et 
assimilés situé avenue de Blida à Metz.  
Il est constitué de trois unités complémentaires exploitées par la régie communautaire HAGANIS :  
- une unité de tri des matériaux à recycler (UTM) : les déchets issus de la collecte sélective sont triés 
mécaniquement et manuellement avec d’être séparés par catégorie et acheminés vers des filières de 
valorisation ad hoc ;  
- une unité de valorisation énergétique (UVE) : Les ordures ménagères y sont incinérées pour produire de la 
vapeur revendue à l’UEM pour alimenter le réseau de chauffage urbain messin ; 
 - une unité de valorisation des mâchefers (UVM) : Les résidus solides issus de l’incinération des ordures 
ménagères transite par cette plateforme avant d’être valorisés en remblais routier notamment. 
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8.8 RISQUES NATURELS 
8.8.1 RISQUE SISMIQUE 

D’après le nouveau zonage sismique entré en vigueur le 1er mai 2011 (articles R563-1 à R563-8 du Code de 
l’Environnement modifiés par les Décret n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 ainsi que par 
l’Arrêté du 22 octobre 2010), le site se localise en zone de sismicité 1, c’est-à -dire très faible. 

 
Carte  18 : Zonage sismique 
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8.8.2 PLAN DE PRÉVENTION DES RISQUES 
Source : DICRIM Montigny les Metz 
 

8.8.2.1 DICRIM 
 

Le Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM) indique les mesures de 
prévention, de protection et de sauvegarde répondant aux risques majeurs susceptibles d’affecter la 
commune. Hormis une vigilance liée à des phénomènes météorologiques, les montigniens sont concernés 
par le risque inondatoire (6 inondations depuis 1947) et le risque de transport de matériaux dangereux, lié à 
la présence d’infrastructures routières, ferroviaires et à un degré moindre fluviales. 

 

8.8.2.2 PER 

La commune de Montigny-lès-Metz a élaboré un plan d’exposition aux risques naturels (PER) approuvé par 
le préfet le 4 octobre 1990. Ce plan a pour but de déterminer les mesures préventives à mettre en œuvre. 
Depuis la loi du 2 février 1995 le PER vaut Plan de Prévention des Risques (PPR). 

 

Le PER différencie 3 types de zones selon leur degré de risque d’inondation 

• Zones rouges : zones très exposées où les inondations seraient redoutables. Dans ces zones le 
principe est l’interdiction de toutes constructions et de tous travaux.  

• Zones bleues : le risque d’inondation y est moindre mais existe tout de même. Dans ces zones sont 
interdites les démolitions d’ouvrages participant à la lutte contre les inondations, l’utilisation de 
matériaux putrescibles sous la cote de référence et le stockage de produits dangereux sous la cote 
de crue centennale.  

• Zones blanches : zones sans risques prévisibles ou des risques jugés comme acceptables, aucune 
restriction particulière n’y est imposée par le PER. 

 

 
Carte  19 : PER de la Seille  

 
 
Le site du projet se trouve en zone blanche. 
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La commune de Montigny-lès-Metz est également concernée par l’Atlas des Zones Inondables du bassin 
versant de la Seille en date de mars 2004, c’est pourquoi le sud du site du projet ne sera pas urbanisé. 
 

 
Carte  20 : PPRI et aléas inondation   

 

Projet 
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Carte  21 : Atlas des zones inondables du bassin de la Seille   
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8.8.2.3 TMD Transport de marchandises dangereuses 
 
Sur la partie médiane de son territoire, sur un axe est/ nord-ouest, la commune de Montigny-lès-Metz est 
traversée par une importante infrastructure ferroviaire. 
Cette infrastructure constitue une réelle source de risques, tant au niveau de transferts que des zones 
d’attentes et de tri.  
Plusieurs incidents sans gravité ont eu lieu au niveau ferroviaire. Il s’agit principalement de fuites de matières 
dangereuses (ex : fuite de styrène en 2001), de déraillements de wagons (ex : en 1999 concernant un wagon 
d’ammoniac), de défaillance technique (ex : suspension défectueuse d’un wagon en 1999), qui ont pu 
rapidement être résolus. Mais, le principal incident touchant la population de Montigny-lès-Metz date du 27 
août 1996 avec le déraillement d’une citerne de propylène en gare du Sablon. Du fait des risques 
d’explosion, cet évènement a nécessité l’évacuation de la population dans un périmètre de 400 m, touchant 
300 personnes. Le problème a été résolu par le dépotage du wagon, grâce à une coopération avec la SNCF 
et entre tous les élus, la situation est rapidement retournée à la normale. 
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8.9  BRUIT 
 

8.9.1 LES NIVEAUX DE BRUIT 
 
Le bruit est dû à une variation de la pression régnant dans l’atmosphère ; il peut être caractérisé par sa 
fréquence (grave, médium ou aiguë) et par son amplitude mesurée en niveau de pression acoustique. 
L’oreille humaine a une sensibilité très élevée, puisque le rapport entre un son juste audible (2x10-5 Pascal) 
et un son douloureux (20 Pascal) est de l’ordre de 1 000 000 (un million). L’échelle usuelle pour mesurer le 
bruit est une échelle logarithmique et l’on parle de niveaux de bruit exprimés en décibel A (dB(A)) où A est un 
filtre caractéristique des particularités fréquentielles de l’oreille. 
Les effets sur l’oreille humaine ne concernent pas les bruits de transports terrestres. En effet, les niveaux de 
bruit rencontrés ne sont pas assez élevés pour avoir une conséquence auditive. L’oreille humaine n’est lésée 
par le bruit lorsque le niveau sonore est très élevé (supérieur à 120 dB(A)). Rupture de tympan et luxation 
des osselets peuvent alors se produire. L’exposition à un bruit intense, si elle est prolongée ou répétée, 
provoque une baisse de l’acuité auditive, souvent temporaire. La perte d’audition est définitive lorsque les 
cellules ciliées de l’oreille interne sont détruites. 
La perturbation du sommeil par le bruit des transports est une gêne exprimée avec insistance par les 
riverains des grands axes routiers, des aéroports et autres lieux bruyants. 
Les modifications de structure du sommeil sont induites par l’irruption du bruit dans l’environnement des 
dormeurs soit, au contraire, par la diminution du niveau de bruit pendant le sommeil. Des résultats de 
recherches sur ce sujet montrent que se sont surtout les bruits de trafics routiers qui, probablement en raison 
de leur nature de type continu fluctuant, provoquent des changements de structure du sommeil. 
Les changements du sommeil par les bruits irréguliers sont plus marqués que ceux induits par une 
augmentation monotone des niveaux de bruit continu nocturne. 
Ces perturbations du sommeil par le bruit se traduisent, sur le plan subjectif, par une moins bonne qualité du 
sommeil et par une baisse des performances psychomotrices au réveil. 
 
 

8.9.2 LES CARTES DE BRUIT DE METZ MÉTROPOLE 
 
Conformément à la législation, la communauté d’agglomération de Metz Métropole a élaboré, en 2008, une 
cartographie stratégique du bruit permettant de visualiser l’environnement sonore de chaque commune. 
 
 
Les indicateurs représentés, le Lden et le Ln, sont exprimés en dB(A). Ils traduisent une notion de gêne 
globale ou de risque pour la santé :  

• Lden : la valeur de l'indice de bruit Lden représente le niveau d'exposition totale au bruit sur 24 
heures. Il est composé des indicateurs « Lday, Levening, Lnight », niveaux sonores moyennés sur 
les périodes 6h-18h, 18h-22h et 22h-6h, auxquels une pénalité est appliquée sur les périodes 
sensibles du soir (+ 5 dB(A)) et de la nuit (+ 10 dB(A)), pour tenir compte des différences de 
sensibilité au bruit selon les périodes.  

• Ln est le niveau d'exposition au bruit nocturne. Il est associé aux risques de perturbations du 
sommeil.  

 
La commune de Montigny-lès-Metz est affectée par le bruit lié aux activités industrielles au voisinage des 
ateliers SNCF, avec en particulier un dépassement du seuil réglementaire de 60 dB(A) pour l’indicateur Ln. 
Cependant, la zone concernée ne comprend aucune habitation et la population exposée est donc nulle. En 
revanche, le trafic routier et le trafic ferroviaire sont sources de nuisances sonores importantes. 
 
Le diagnostic du Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement (PPBE) de Metz Métropole (SOLDATA 
ACOUSTIC, 2013) estime la population de Montigny-lès-Metz impactée (soumise à des dépassements de 
seuils réglementaires) par les voies ferrées à 1 200 personnes pour l’indicateur Lden et 1 900 personnes 
pour l’indicateur Ln. La population impactée par la circulation routière est d’environ 5 000 personnes pour 
l’indicateur Lden et 2500 personnes pour l’indicateur Ln. Ainsi, la commune est concernée par des zones à 
enjeux correspondant aux zones d’habitation soumises à des dépassements de seuils réglementaires. Cette 
zone de dépassement comprend aussi six bâtiments dits sensibles (établissements de santé ou 
d’enseignement). 
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Carte  22 : Cartographie du bruit   
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8.9.3 LES VOIES BRUYANTES 
 
La loi n°92.1444 – article 13 du 31 décembre 1992, relative à la lutte contre le bruit, impose la prise en 
compte des prescriptions d’isolement acoustique à l’intérieur des secteurs concernées par une « voie 
bruyante ».  
Sont considérées comme telles les voies routières dont le trafic journalier moyen annuel est supérieur à 5 
000 véhicules par jour, ainsi que les lignes ferroviaires interurbaines assurant un trafic journalier moyen 
supérieur à 50 trains.  
Les infrastructures concernées sont classées en 5 catégories selon le niveau de bruit. A chaque catégorie 
correspond une largeur de périmètre à l’intérieur duquel les constructions doivent intégrer des normes 
d’isolation acoustique spécifiques.  
 
Différents arrêtés préfectoraux portent classement de ces infrastructures : 
 • Pour le réseau routier national : arrêté n° 2013-DDT/OBS-2 du 21 mars 2013 ; 
 • Pour le réseau routier départemental : arrêté n°2014/DDT-OBS-01 du 27 février 2014 ;  
• Pour le réseau communal de l’ancien district de l’agglomération messine : arrêté n°00/1 D.D.E/S.R. du 27 
juin 2000 (mise à jour actuellement à l’étude) ;  
• Pour le réseau ferroviaire : arrêté n°2013-D.D.T OBS-1 du 15 janvier 2013.  
 
 
La commune de Montigny-lès-Metz est principalement concernée par l’autoroute A 31 et la voie ferrée 89 
000 (vers Nancy), classées en catégorie 1 et qui induisent donc un corridor de 300 m de part et d’autre des 
voies. Les voies ferrées 192000 (vers Woippy) et 14000 (vers Strasbourg) sont pour leur part classée en 
catégorie 2 (corridor de 250 m), excepté pour la petite portion située entre la gare de Metz-Sablon et la 
bifurcation vers Strasbourg, parallèlement à la rue de la Horgne, qui appartient également à la catégorie 1. 
 
Par ailleurs, la RD 5 (rue Franiatte) et de nombreuses rues appartenant au réseau communal sont classées 
en catégorie 4 ou 5, avec des périmètres associés de 30 ou 10 mètres. La rue de Pont-àMousson, l’un des 
principaux axes de communication de la commune, n’est actuellement pas concernée par un classement. Le 
détail des différents périmètres figure sur le plan des voies bruyantes en annexe. Leur superposition montre 
qu’un grand nombre de constructions est affecté. La prise en compte des nuisances sonores est donc un 
enjeu important sur la commune 
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Carte  23 : Voies bruyantes   
 
 
 
Le secteur d’étude est concerné en partie par les nuisances sonores engendrées par la voie ferrée. 
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9. SYNTHESE DE L’ETAT INITIAL 
 
 

THEMATIQUE SENSIBILITE ENVIRONNEMENTALE 
MILIEU PHYSIQUE 

 
Historique du site 

 

 
La ferme de la Horgne XVI° siècle 

 
Clima t 

Climat hésitant entre climat océanique et climat continental , voir 
tempéré en période estivale. 
 
Précipitations annuelles de l’ordre de 758 mm. 
 
 
Plan Climat Territorial  qui porte les objectifs de la collectivité dans le 
domaine de la réduction des gaz à effet de serre sur son territoire 
Démarche européenne "EEA" Cit'ergie®, depuis 2015. 
 

 
Air 

 
ATMO Grand Est. 
 
En 2017, qualité de l’air qualifiée de bonne à très  bonne en 
moyenne 77 % du temps. 
 

 
Relief 

 
Dénivelé Nord au Sud de 5% 

 
 

Géologie 
 
Alluvions récentes 
 

 
Hydrogéologie 

 
Masse d’eau souterraine  Plateau lorrain versant Rhin et Alluvions de 
la Moselle en aval de la confluence avec la Meurthe 
bassin élémentaire Métropole Lorraine  
 

 
Hydrographie 

Bassin versant de la Seille 4. 
Étang de la Horgne 
SDAGE 2016-2021 
 

MILIEU NATUREL 
 

Occupation des sols 
 
Terrains agricoles  (grandes cultures), friches et zone boisée . 

 
Patrimoine naturel 

 
Aucun espace protégé ou inventorié (NATURA 2000, ZICO, 
ZNIEFF2)  

 
Faune -Flore 

 
Faune diverse et variée liée à l’habitat : friche et étang 
 

 
Paysage 

 
Prairie partiellement occupée par de l’agriculture et secteur en friche. 
Vue privilégiée sur la vallée de la Seille et la plaine agricole 
 
 

                                                      
2 ZNIEFF : Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique 
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MILIEU HUMAIN 
 

Démographie 
 
21 430 habitants 
Tranche d’âge majoritaire 45-59 ans  
Nette hausse de la population senior (60 ans et plu s) 
 

 
Économie 

 
Taux de chômage 14,3%.  
Tranche d’âge la plus touchée 15-24 prédominance pour les 
hommes. 
 

 
Urbanisme 

 
Parc résidentiel avec 79% d’appartements. 
Patrimoine ancien, essentiellement en locatif (59 % ). 
SCOTAM 
PLU, approuvé le 23 mars 2017 
 

 
Patrimoine 

 
Aucun site archéologique recensé par INRAP 
Aucun édifice inscrit en tant que monument historique. 
 

 
Réseaux de transport 

 
Triangle de routes départementales (RD 5 et RD913))  
Proximité de l’A31 
Réseau interurbain des transports en communs de l’agglomération 
messine : Le Met’ 
Gare SNCF à 30min à pied. 
PDU en révision 
 

 
Servitudes du PLU 

 
aucune 
 

 
Eau potable 

 
Aucun captage d’eau potable au droit du secteur d’étude. 
 

 
Eaux usées 

 
Station d’épuration de Metz (Haganis) capacité  440 000 EH 
 

 
Déchets 

 

 
CA2M 
 

 
Risque sismique 

 
Zone de sismicité 1très faible. 
 

 
PPRI 

 
DICRIM 
PER : Zone blanche  
Aléa inondation au sud du site 
 

 
Bruit 

 
Carte de Bruit Metz Métropole, site concerné en partie . 
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ANALYSE DES EFFETS 
NEGATIFS ET POSITIFS, 
DIRECTS ET INDIRECTS, 

TEMPORAIRES ET 
PERMANENTS, A COURT, 
MOYEN OU LONG TERME 

DU PROJET SUR 
L’ENVIRONNEMENT ET 
MESURES RELATIVES 
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10. EVALUATION DES EFFETS 
 
 
 
Deux types d’impacts peuvent être générés. 
 

• Les impacts temporaires qui sont liés à la réalisation des travaux. Ces impacts temporaires peuvent 
être directs (résultants des travaux d’aménagement) ou indirects (conséquences des travaux 
d’aménagement). Il s’agit en fait d’inconvénients ponctuels qui peuvent facilement être généralement 
réduits par le respect de certaines règles pratiques ; 

 
• Les impacts permanents qui sont liés au fonctionnement normal de la ZAC ou un impact irréversible 

liés aux travaux d’aménagement. Certains de ces effets sont évidents et quasi-inévitables dans la 
perspective d’un aménagement, mais peuvent toutefois être supprimés ou diminués par l’application 
de mesures dont le but est d’optimiser à la fois la conception du projet et le respect de 
l’environnement. 

 
 
Les effets du projet sur l’environnement sont, selon les cas, directs ou indirects, temporaires ou 
permanents . 
Les effets directs sont ceux directement attribuables aux aménagements projetés. 
 
Les effets indirects résultent d’autres interventions induites par la réalisation des aménagements et par leurs 
effets directs. Ces effets indirects sont généralement différés dans le temps et peuvent être éloignés du lieu 
d’implantation du projet. 
 
 
Les effets sont envisagés ici dans la suite logique de la description de l’état actuel de l’environnement et des 
sensibilités, objet du chapitre précédent. 
De manière à pallier à ces effets, des mesures spécifiques peuvent être mises en place par le Maître 
d’Ouvrage. 
Afin de faciliter la lisibilité de l'étude, les mesures préventives, réductrices ou compensatoires à ces effets 
seront détaillées au sein de chacun des chapitres 
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11. EFFETS SUR LE MILIEU PHYSIQUE 
 
 

11.1 CONTEXTE CLIMATOLOGIQUE 
 
Le projet n’est pas, en raison de sa taille et de sa vocation, de nature à modifier le contexte climatologique 
local. 
Des variations d’ordre microclimatique sont toutefois possibles, du fait de modifications du bilan énergétique 
au voisinage du sol entraînées par le projet : disparition de zones agricoles sous l'emprise de 
l’aménagement, imperméabilisation des sols, construction des bâtiments, aménagement des voiries, etc. 
De même, ce nouveau quartier n'aura pas d’impact significatif sur le climat planétaire. Il ne produira pas de 
composés halogénés (brome, chlore) susceptibles de provoquer la diminution de la couche d’ozone 
stratosphérique. En revanche, la pollution atmosphérique liée aux véhicules usagers du site produira divers 
gaz à effet de serre (CO, CO2, COV, N2O, …). 
 
Les effets sur le climat indirects et permanents. I ncidence très faible 

Mesures constructives 
Le projet comportera des aménagements favorisant les modes doux (piétons, vélos) en substitution à la 
voiture pour les déplacements de proximité. Ces dispositions seront de nature à limiter la production de gaz à 
effet de serre. 
 
 

11.2 AIR 
 

11.2.1 PHASE CHANTIER 
En phase chantier, l’impact sur la qualité de l’air sera principalement dû : 

• à l’utilisation des engins de chantiers : émission d’échappement,  
• au stockage des matériaux : envol de poussières. 

 
Les effets du chantier sur la qualité de l’air sont  indirects et temporaires. 

Mesures préventives 
 
Les matériaux seront collectés et stockés à l’abri du vent et les zones de stockage seront protégées 
(bâchage éventuelle) afin de prévenir toute dispersion de matières en suspension. 
En ce qui concerne les gaz d’échappement, les véhicules de chantier respecteront les normes d’émission en 
matière de rejet atmosphérique. Les conditions de maintenance et d’entretien des véhicules seront 
également contrôlées. 
Par temps sec et venteux, les zones de chantier seront aspergées afin d’empêcher l’envol de grandes 
quantités de poussières pouvant nuire à la santé des populations concernées (riverains et personnel de 
chantier). 
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11.2.2 FONCTIONNEMENT 
En phase de fonctionnement le quartier génèrera un trafic supplémentaire de véhicules et des combustions 
énergétiques. 
 
Les effets du quartier La Horgne sur la qualité de l’air sont indirects et permanents. 

Mesures constructives 
Le projet comportera des aménagements favorisant les modes doux (piétons, vélos) en substitution à la 
voiture pour les déplacements de proximité. Ces dispositions seront de nature à limiter la production de gaz à 
effet de serre. 
 
 
 

11.3 RELIEF 
Le terrain du site est assez pentu, cependant el projet conservera en grand partie les pentes actuelles ce qui 
ne et ne devrait pas générer de gros travaux de terrassements  
 
Pas d’effets. 
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11.4 GÉOLOGIE ET PÉDOLOGIE 
Les incidences du projet sur le sol seront liées au décapage des terrains dans les secteurs en déblais et aux 
éventuels apports extérieurs de matériaux pour la constitution des remblais. 
 
L’effet est direct et temporaire 
 
Mesures préventives 
L’aménagement des différents secteurs du quartier La Horgne et la construction des bâtiments nécessiteront 
des études et des sondages géotechniques des sols. 
Ces études géotechniques permettront de préciser les précautions particulières à prendre en compte pour le 
traitement des sols et les fondations des bâtiments. 
 
 
 
 

11.5 MILIEU AQUATIQUE 
 

11.5.1 IMPACTS TEMPORAIRES  
Les impacts liés aux travaux de création du quartier pourront provenir : 

• Des terrassements 
• De l’utilisation de produits bitumineux pour la création des voiries et surfaces imperméabilisées 
• De la circulation des engins de chantier. 

 
• Les différentes opérations de création de la ZAC, engendreront des risques d’érosion et 

d’entrainement de MES (Matières en suspension) pendant les terrassements, ceci plus 
particulièrement pendant les travaux de décapage et par temps de pluie. Des poussières peuvent 
également provenir des pistes.. 

• La création des zone d’enrobés nécessite l’utilisation de produits bitumineux, en cas d’incident un 
risque d’épandage de ces matière existe. De plus les premiers lessivages de la chaussée après 
réalisation des enrobés peuvent entraîner des phénols et des hydrocarbures ; 

• Enfin la présence de nombreux engins de chantier peut être à l’origine de déversements accidentels 
d’huiles, carburant, rejets de laitier de béton….. 

 
Toutes ces situations pourront conduire à une pollution des sols et un risque d’entrainement de pollution vers 
la Seille située au Sud du projet, ou vers les nappes souterraines. 
Cependant, il n’y a aucun périmètre de protection de captage d’eau potable sur le site, et il n’y a pas de cours 
d’eau répertorié sur le site. 
 
L’impact est direct et temporaire mais de faible ri sque. 
 
Mesures préventives 
 
Pollution due aux engins de chantiers 

• entretien du matériel de chantier de préférence en dehors du site ou sur une aire étanche,  
• les vidanges des engins de chantier seront interdites sur le site. 
• si elles sont nécessaires sur site, les huiles seront stockées sur bacs de rétention, 
• le remplissage des engins en carburant, s’il est effectué sur site, sera fait dans des 

conditions évitant les égouttures et risques de fuites, et un dispositif de récupération des 
déversements accidentels sera prévu (couvertures absorbantes, …), 

• présence de bidons récupérateurs sur le site, pour intervenir en cas de fuites accidentelles 
d'hydrocarbures et d'huiles. 

• aucun produit toxique ne sera rejeté dans les réseaux : les fonds de peinture ou produits de 
lavage / rinçage seront emmenées par les artisans en déchetterie. 

• mise à disposition de cabanes de chantier avec sanitaires chimiques 
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Travaux de terrassement 
Lors de travaux de terrassement, les fossés, buses et autant que possible les dispositifs de stockage et de 
contrôle des eaux seront réalisés en premier pour protéger le milieu naturel en aval, des ruissellements 
chargées en matières en suspension. Éventuellement, des dispositifs provisoires (stockage et filtration) 
seront mis en place. 
 
 
 
 

11.5.2 IMPACTS PERMANENTS  
La création de voies nouvelles pour la desserte ainsi que la construction de nouveaux bâtiments auront un 
impact sur les volumes d’eau ruisselés et donc sur les volumes rejetés en débit de pointe. 
De plus le fonctionnement du quartier La Horgne aura pour conséquences 

• Un apport supplémentaire de polluants chroniques ou saisonniers, 
• Des risques de pollution accidentelle.  

La nature du projet (habitat) présente, à terme, peu de risque de pollution particulière pour le milieu naturel. 
La pollution chronique liée à l’automobile sera le risque le plus important. 
 

11.5.2.1 Aspects qualitatifs 
Dans la situation d’aménagement d’un lotissement, les apports d’eaux pluviales de ruissellement dans le 
milieu naturel peuvent entraîner des types de conséquences dommageables à la Seille : 

• La pollution chronique par effets cumulatifs et effets de choc 
• La pollution saisonnière 
• La pollution accidentelle 

 
 
Pollution chronique 
 
La pollution chronique est liée au lessivage de résidus, à l’usure des pneumatiques sur la chaussée, à la 
corrosion des carrosseries, aux hydrocarbures et aux particules issues des gaz d’échappement. 
 
La pollution chronique est évaluée sur une année entière et est liée à la circulation et au stationnement des 
véhicules sur la chaussée, aux produits émis par leurs échappements ainsi qu’à la corrosion de certains 
équipements routiers métalliques. En dehors des gaz évacués vers l’atmosphère, cette pollution se présente 
sous forme de particules solides en suspension dans l’air qui se déposent sur la chaussée et sur son 
voisinage immédiat. 
Lors d’une pluie, ces particules sont lessivées par le ruissellement et évacuées hors de la chaussée vers 
l’exutoire des eaux pluviales de la plate-forme. Les atteintes chroniques sont causées par deux catégories de 
produits : les hydrocarbures, huiles, caoutchoucs, phénols,… et les métaux lourds (plomb, zinc,…). 
 
Le paramètre essentiel en terme de flux de pollution est constitué par les Matières En Suspension (MES) qui 
fixent en grande partie les autres polluants (métaux, hydrocarbures, matières organiques : Demande 
Chimique en Oxygène (DCO) et Demande Biochimique en Oxygène (DBO5),…). 
 
 
Afin de quantifier l’incidence de la pollution chronique, deux approches complémentaires sont adoptées : 

• L’évaluation de l’impact moyen annuel des rejets (effet cumulatif, flux annuel de polluants dilué dans 
le volume de précipitations annuelles) 

• L’évaluation de l’impact lors d’un évènement pluvieux de fréquence annuelle. (effet de choc). 
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Effets cumulatifs 
Les déversements répétés de matières en suspension et l’adsorption de certains polluants au sein de ces 
sédiments peut être un facteur contribuant à la dégradation du milieu naturel. 
 
Le projet du quartier La Horgne a un périmètre de 11,5 ha., les masses de polluants rejetées dans le milieu 
naturel ont été estimées ; 
 

Paramètres de pollution Ratios de pollution des rejets 
pluviaux –ZAC (kg/ha/an) 

Flux de pollution généré par 
le projet 

MES 660 kg/ha/an 7590 kg /an 
DCO 630 kg/ha/an 7245 kg/an 
DBO5 90 kg/ha/an 1035 kg/an 

Hydrocarbures totaux 15 kg/ha/an 173 kg/an 
Métaux 1 kg/ha/an 11,5 kg/an 

 
Tableau 9 : Pollution, effets cumulatifs sans mesures compensatoires 

 
 
 
Effet de choc 
Lors d’orages sur les secteurs imperméabilisés, le ruissellement des eaux de pluie peut amener des 
quantités non négligeables de polluants dans le milieu naturel sur un court laps de temps, notamment après 
une longue période de temps sec. 
 
 
 
Nature du polluant Ratio pour un épisode 

pluvieux de fréquence 
annuelle (kg/ha/évènement) 

Flux de pollution généré par 
le projet 

MES 65 kg/ha/évènement  748 kg/évènement 
DCO 40 kg/ha/évènement 460 kg/évènement 
DBO5 6,5 kg/ha/évènement 74,8 kg/évènement 
Hydrocarbures totaux 0,7 kg/ha/évènement 8,05 kg/évènement 
Métaux 0,04 kg/ha/évènement  0,46 kg/évènement 
 

Tableau 10 : Pollution, effet de choc sans mesures compensatoires 
 
 
Mesures d’évitement de la pollution chronique 
 
Les eaux pluviales de voiries seront infiltrées au niveau de noues et bassins d’infiltration. 
 
Différents mécanismes auto-épurateurs interviennent lors de l’infiltration des eaux de ruissellement dans le 
sol, dans une zone non saturée : 
 

• La filtration : processus physique de rétention des particules qui dépend de la surface spécifique 
développée par les matériaux constitutifs du sol (granulométrie, homogénéité) 
Dans les noues, c’est le substrat et non le tapis herbacé qui retient les MES, jouant un rôle de « filtre 
à sable », les abattements peuvent atteindre 60 % sur les MES, les hydrocarbures et les métaux 
lourds :  

• MES     50 à 60 % 
• DCO    40 à 60% 
• DBO5    40 à 60 % 
• Métaux     50 à 70 % 
• Hydrocarbures totaux  65 à 75 % 
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• L’adsorption et les échanges d’ions : processus physico-chimiques réversibles qui sont 
essentiellement développés par les argiles, la matière organique, les oxydes, les hydroxydes et les 
matériaux amorphes. Ils permettent la rétention des molécules non chargées, soit organiques 
(hydrocarbures, pesticides..) soit minérales (métaux lourds oxydés…). 

 
• Les processus biologiques : dans les couches les plus hautes du sol, la flore bactérienne, fongique 

algale et la faune peuvent intervenir. Faune et flore saprophytes prennent part à la dégradation de la 
matière organique et à l’épuration microbiologique. Des processus bactériens permettent la 
dégradation de certains hydrocarbures, l’accumulation de fer, la nitrification – dénitrification (dans 
des conditions spécifiques de température, pH, nutriments, oxygène…) 
 

 
Les noues, outre leur rôle de rétention et d’infiltration, joueront donc un rôle dans l’abattement de la pollution. 
Les paramètres d’abattement sont les suivants :  
 
 

Paramètre Abattement de pollution Valeur retenue 
MES 50 à 60 % 55 % 
DCO 40 à 60% 50% 
DBO5 40 à 60 % 50 % 
Hydrocarbures 65 à 75 % 70 % 
Métaux 50 à 70 % 60 % 

 
Tableau 11 : Abattement de la pollution par les noues 

 
 
 

Évènement Volumes ruisselés sur une surface 11,50 ha 
Pluie annuelle 764 mm 2,786 l/s 
Pluie évènement choc 
10 mm en 15 min 

1 150 m3 évènement 

 
Tableau 12 : Volumes ruisselés 

 
 

Effets cumulatifs 
    sans ouvrage avec ouvrage 

Classe de 
qualité du rejet  

Paramètres 
de pollution 

ratios de 
pollution des 
rejets pluviaux 
ZAC Flux de pollution généré par le projet 

MES 660 kg/ha/an 7590 kg/an 86,39 mg/l 3415,5 kg/an 38,87 mg/l  état médiocre 
DCO 630 kg/ha/an 7245 kg/an 82,46 mg/l 3622,5 kg/an 41,29 mg/l  état médiocre 
DBO5 90 kg/ha/an 1035 kg/an 11,78 mg/l 517,5 kg/an 5,89 mg/l  bon état 

Hydrocarbures 
totaux 15 kg/ha/an 173 kg/an 1,96 mg/l 51,75 kg/an 0,59 mg/l    
Métaux 1 kg/ha/an 11,5 kg/an 0,13 mg/l 4,6 kg/an 0,05 mg/l    
 

Tableau 13 : Rejets moyens annuels du projet 
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Effets de chocs 

  sans ouvrage Avec ouvrage  

Paramètres de 
pollution 

ratios pour un 
épisode pluvieux 
de fréquence 
annuelle Flux de pollution généré par le projet 

Classe de 
qualité du 
rejet 

MES 65 kg/ha/évè. 748 kg/évè. 650 mg/l 336,38 kg/évè. 293 mg/l mauvais 
DCO 40 kg/ha/évè. 460 kg/évè. 400 mg/l 230 kg/évè 200 mg/l moyen 
DBO5 6,5 kg/ha/évè. 74,8 kg/évè. 65 mg/l 37,38 kg/évè 32,5 mg/l mauvais 
Hydrocarbures 
totaux 0,7 kg/ha/évè. 8,05 kg/évè. 7 mg/l 2,42 kg/évè 2,1 mg/l   
Métaux 0,04 kg/ha/évè. 0,46 kg/évè. 0,4 mg/l 0,18 kg/évè 0,16 mg/l   
 

Tableau 14 : Rejets évènement hoc du projet 
 
 
Traitement de la pollution 
Les calculs précédents montrent que le traitement des eaux pluviales par les noues ne permet pas 
d’atteindre l’objectif de bon état des masses d’eau. 
 
Notons cependant :  

• Qu’il n’y a pas de cours d’eau directement au niveau du projet, les polluants auront subi une 
autoépuration avant d’atteindre les masses d’eau en aval,  

• Que ces calculs ont été réalisés à partir de ratio sur les ZAC dites classiques, en l’absence de 
données sur les lotissements, et que les aménagements retenus pour le quartier de la Horgne 
permettront de diminuer ces ratios. 

 
 
 
 
Pollution saisonnière  
 
La pollution saisonnière est essentiellement due à l’utilisation : 

• de fondants routiers pour le traitement hivernal de la route. Les fondants routiers les plus 
couramment utilisés sont le chlorure de sodium ou le chlorure de calcium.  

• des produits phytosanitaires pour l’entretien des abords de la route (désherbants, débroussaillants, 
ralentisseurs et inhibiteurs de croissance,…). Le problème vient des produits rémanents tels que les 
désherbants totaux ou racinaires, plus fréquemment utilisés que les défoliants systémiques moins 
nocifs.  

 
Fondants routiers 
La pollution saisonnière résulte de l’ajout de produits permettant la sécurité des usagers par temps de grand 
froid (gel, neige, pluie verglassante). Les produits les plus couramment utilisés sont le chlorure de sodium 
(NaCl) et le dichlorure de calcium (CaCl2). 
 
Seules les voiries principales et secondaires feront l’objet d’un salage.  
 
Les apports sont de l’ordre de 2,8 kg de NaCl/m²/an et sont répartis sur 4 mois. Pour calculer l’effet de 
pointe, on considère la fonte de neige équivalente à un jour de salage curatif, soit 30 g/m² (source : L’eau et 
la route – SETRA), dilués dans un millimètre d’eau provenant de la fonte de la neige de la zone de collecte 
(12,78 ha). 
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Surface imperméabilisée à 
saler - estimation 

Apport annuel en 
tonnes 

Apport en période de 
pointe en kg 

Concentration en 
période de pointe en 

mg/l 
10 000 m² 

 
28 tonnes 300 kg 2608 mg/l 

 
Tableau 15 : Concentration en NaCl 

 
 
Les concentrations en période de pointe sont supérieures aux normes autorisées (2000 mg/l). Il conviendra 
donc de privilégier le salage préventif qui permet d’abaisser la concentration de sel cristallisé de 30 à 15 g/m² 
par rapport au salage curatif (source: L’eau et la route – SETRA). En conséquence de quoi, les apports 
pourront être divisés par 2 et donc la concentration en période de pointe sera proche de la norme autorisée. 
Lors du salage, l’utilisation de la saumure comme sel de déverglaçage sera imposée, plutôt que le chlorure 
de sodium, pour minimiser tant que cela est possible un apport trop important de chlorure au milieu 
récepteur. Il faudra éviter de stocker des sels de déverglaçage trop longtemps sur les bords de chaussée. 
 
 
Produits phytosanitaires 
La loi sur la transition énergétique pour la croissance verte prévoit que l’État, les collectivités territoriales et 
leurs groupements, ainsi que les établissements publics ne peuvent utiliser ou faire utiliser des produits 
phytopharmaceutiques pour l’entretien des espaces verts, des forêts, des voiries ou des promenades 
accessibles ou ouverts au public depuis le 1er janvier 2017, en dehors des exceptions prévues par la loi. 
Resteront autorisés, les produits de biocontrôle (c’est à-dire ceux qui utilisent les mécanismes naturels), les 
produits qualifiés à faibles risques et ceux utilisables en agriculture biologique. 
Au 1er janvier 2019, la vente et l’usage des pesticides chimiques seront interdits aux particuliers. En cas de 
danger sanitaire, les traitements contre les organismes nuisibles pourront être autorisés par arrêté ministériel 
ou préfectoral. 
 
 
Mesures d’évitement de la pollution saisonnière 
 
Afin de limiter ces risques de pollution, de mesures préventives et de recommandations seront mises en 
place. 
Ces principales recommandations seront : 

• utilisation de la saumure comme sel de déverglaçage  
• éviter de stocker des sels de déverglaçage trop longtemps sur les bords de chaussée. 
• utiliser des produits phytosanitaires autorisés Loi Labbé, 
• respecter les consignes d’utilisation des produits (doses et périodes de traitement), 
• suspendre les traitements durant les pluies et en période de sécheresse. 
• préférer un désherbage mécanique 
• s’engager dans un programme de gestion raisonnée des espaces verts.  
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11.5.2.2 Aspect quantitatif 
 
La création de nouvelles surfaces imperméabilisées (voiries, bâtiments, etc.) va contribuer à modifier 
fortement les écoulements naturels actuels par l’augmentation du coefficient de ruissellement sur les bassins 
versants concernés. Cela va générer une augmentation des débits de pointe lors d’événements pluvieux et 
un raccourcissement du temps d’apport des eaux pluviales au milieu récepteur. 
 
Le projet du quartier La Horgne  a cherché à limiter les surfaces imperméabilisées et à privilégier l’infiltration. 
La densité plus élevée du quartier va de pair avec une création limitée de surfaces imperméables. 
 
Le zonage pluvial de l’agglomération Metz Métropole propose un logigramme de décision pour la conception 
et le dimensionnement des ouvrages de gestion des eaux pluviales :  
 
 

 
 

Figure 18 : Arbre de décision pour le dimensionnement des ouvrages de gestion des eaux pluviales 
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Perméabilité 
 
Des tests de perméabilité ont été effectués lors de l’étude géotechnique réalisée par la société Compétence 
Géotechnique Grand Est en septembre 2018. 
11 essais de perméabilité de type MATSUO ont été réalisés dans les alluvions denses, jusqu’à la profondeur 
de 1 mètre. 
 
 

 
 

Carte  24 : Plan d’implantation des sondages   
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Tableau 16 : Résultats des tests de perméabilité 
 
Les bassins d’infiltrations étant implantés au niveau des PM 4-5- et 6, la perméabilité retenue pour les calculs 
est de 2.10-5 m/s. 
 
D’après l’arbre de décision de Metz métropole la gestion des eaux pluviales se fera donc par infiltration 
combinée à un rejet en réseau. 
 
 
 
Débit de fuite 
 
Le règlement d’assainissement collectif de l’agglomération messine stipule : « Le débit maximal de rejet 
autorisé à être déversé dans l’ouvrage public sera fixé par Metz Métropole ou, à défaut, par la Régie 
HAGANIS, en fonction des parcelles à assainir et du réseau récepteur (avec un maximum de 10 litres par 
seconde et par hectare ), ou bien des prescriptions de zonage prises en application de l’article L 2224‐10 du 
Code Général des Collectivités Territoriales, et annexées au PLU le cas échéant 
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Dimensionnement phase 1 
 
Les eaux de ruissellement des espaces extérieurs imperméabilisés (voiries, stationnement et trottoirs), et 
des toitures des bâtiments des parcelles localisées en vert (logements individuels) ci‐dessous seront gérées 
par des noues d’infiltration courant le long des voiries. Les eaux seront dirigées vers des bassins de 
rétention/infiltration. 
Les eaux des toitures des bâtiments des parcelles localisées en jaune (logements collectifs) ci‐dessous 
seront gérées à la parcelle avec un rejet dans le réseau public à débit limité : 10L/s/Ha. 
 
 

 
 

Carte  25 : Plan de principe de gestion des eaux pluviales  
 
En bleu ci‐dessous est représentée la surface du bassin pris en compte : 44 230m².  
Les surfaces des lots collectifs ont été sorties du calcul. 

 
Carte  26 : zone prise  
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Dans ces surfaces, en plus des surfaces d’espaces publics, les parcelles des maisons individuellesont été 
prises en compte : dans les toitures, et dans les espaces verts et surfaces minérales (estimées 50%espaces 
verts et 50% espaces minérales). 
 
 
Limitation de débit : 
Réglementation Haganis : 10l/s/ha x 44 230m² = 44.23 l/s 
Infiltration : (550m² de bassin x 2.10‐5 m/s) + (846ml de noue x 0.15m en fond de noue x 2.10‐5 m/s) 
= 0.0065 m³/s = 13,5 l/s 
Total = 57,8 l/s => débit de fuite. 
 
 

 
 
Ainsi, nous obtenons pour une pluie de 90min (la pl us défavorable ) un volume de rétention de 465m³ 
 à prévoir pour la phase 1. 
 
Les eaux pluviales des parcelles de logements collectifs (parcelles jaunes), auront une limitation de débit de 

10l/s/Ha. N’ayant pas pris les surfaces de ces parcelles dans le calcul de la limitation de débit, les volumes qui 

viendront s’ajouter seront en transparence hydraulique : les volumes seront plus importants mais le débit 

admissible également. 
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Ci‐dessous la limitation de débit des lots dont les eaux pluviales seront gérées à la parcelle : 
 

 
 

Tableau 17 : Limitation des débits pour les lots A 
 
 
 
 
 
Fonctionnement des bassins d’infiltration. 
 
Le rejet et vidange du bassin sera donc à débit limité dans le réseau public. La surverse du bassin se fera 
par débordement puis ruissellement dans l’espace vert aval. 
La vidange du premier bassin se fera en fond de bassin vers le deuxième bassin. 
 
 

 
 

Figure 19 : Coupe de principe du bassin d’infiltration/rétention 
 
 
La vidange du deuxième bassin se fera en fond de bassin directement sur le terrain naturel afin de profiter de 
l’infiltration de la zone aval. Des accompagnements en pierres scellées permettront d’éviter le ravinement. 
Trois sorties seront prévues pour diffuser au maximum les eaux. 
En bas de parcelle, un fossé récupérera les eaux pluviales qui ne se sont pas infiltrées. Le fossé sera 
raccordé au réseau public. 
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Carte  27 : Plan de principe de gestion des eaux pluviales en phase 1 
 
Au final, dans le réseau d’eaux pluviales, au maximum et sans compter l’infiltration dans le terrain aval, il 
pourra avoir un débit de 61.44 L/s (17.21L/s issu des parcelles de logements collectifs + 44.23 L/s issu du 
bassin). 
 
 
Cas d’une pluie centennale  
 
Dans le cas d’une pluie centennale, le débit d’apport passerait de 0.14 m³/s à 0.26 m³/s, soit 0.12m³/s 
supplémentaire. 
 
Calcul pour une pluie de 60min (la plus défavorable) : 
 

 
 
Les eaux pluviales surverseront dans le terrain aval dont la surface prise en compte pour l’infiltration est un 
trapèze de 5000m² environ. Avec une perméabilité estimée à 2.10‐5 m/s, une grosse partie du débit d’apport 
supplémentaire pourrait être pris par l’infiltration dans le terrain (sans prendre en compte la pente du terrain : 
environ 0.1m³/s). 
Le reste des eaux pluviales stagneront en bas du terrain, dans sa forme naturelle de fossé. Les habitations et 
la voirie ne seraient pas sous les eaux. 
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Dimensionnement phase 2 
 
 
 
Données climatiques       
région Metz-Frescaty    Pluie de 6min à 2h  
T 20,00 ans (temps de retour) 
a(F) 6,188     
b(F) -,620     
 
 
Surfaces et coefficients de ruissellement   

Type de surface  Superficie A (m²) 
Coefficient de 
ruissellement 
C 

Total pondéré 

Toitures des maisons individuelles 
(parcelles vertes) 15 037,00 0,95 14 285,15 

Espaces verts 27 245,00 0,20 5 449,00 
Stationnement en pavé drainant 310,00 0,60 186,00 
Voirie et trottoir 11 970,00 0,90 10 773,00 

Total pondéré 54 562,00 0,56 30 693,15 

 
Dans ces surfaces, en plus des surfaces d’espaces publics, ont été prises en  compte les parcelles des 
maisons individuelles : dans les toitures, et dans les espaces verts et surfaces minérales (estimées 50% 
espaces verts et 50% espaces minérales). 
 
 
 
Limitation de débit : 
Réglementation Haganis : 10l/s/ha x 55 562m² = 55.56 l/s 
Infiltration : (900m² de bassin x 2.10-5 m/s) + (865ml de noue x 0.15m en fond de noue x 2.10-5 m/s) =  
0.0206 m³/s = 20.59 l/s 
 
Total = 75.16 l/s. 
 
Temps de l’orage pris en compte 90 mn   
Qfuite  0,0752 m3/s   
    
Formules      
i (t,F) = a(F) tb(F)  6,33532E-06 m/s (intensité maximale de pluie) 
Qapport = C × i × A           0,19445    m3/s (débit apporté) 
V = (Qapport – Qfuite ) × T       644,19    m3   
 
 
Ainsi, pour une pluie de 90min (la plus défavorable ) un volume de rétention de 645m³ est à prévoir 
pour la phase 2. 
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Les eaux pluviales des parcelles de logements collectifs, auront une limitation de débit de 10l/s/Ha. N’ayant 
pas pris les surfaces de ces parcelles dans le calcul de la limitation de débit, les volumes qui viendront 
s’ajouter seront en transparence hydraulique : les volumes seront plus importants mais le débit admissible 
également. 
 
Ci-dessous la limitation de débit des lots dont les eaux pluviales seront gérées à la parcelle : 
 

Numéro lot 
Surface 

parcelle 

Limitation de 

débit (10L/s/Ha) 

en L/s 

B1f           1 736,00    1.74 

B2a           1 753,00    1.75 

TOTAL  3.49 L/s 

 
 
Ainsi au total, tranche 1 + tranche 2, le débit rejeté dans le réseau sera 44.23 l/s + 17.21 l/s + 55.56 l/s + 
3.49l/s =120.49 l/s . 
 
 
 
 
 
 
 
Pollution accidentelle 
C’est une pollution exceptionnelle, par déversement, suite à un accident de circulation impliquant un 
transport de matières dangereuses, chimiques,… 
La zone ayant une vocation de zone d’habitation, il n’y aura pas de transport ni de stockage de matières 
dangereuses sur le site. 
 
Le risque de pollution accidentelle est donc négligeable. 
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11.5.3 EAUX USÉES 
 
Le projet immobilier comprendra environ 400 logements. 
Le taux d’occupation théorique retenu est de 3 habitants par logement soit 1200 habitants. 
 

Habitants Consommation 
moyenne 

Débit moyen, 
eaux usées 

Qm 

Coefficient de 
pointe 

 

Débit de pointe 
eaux usées 

Qp 
= 400 x 3  = 1200 x 150 l/j P = 1.5+2.5/√Qm Qp=3,23*Qm 

1200 150 l/j/jhab 2,08 l/s 3,23 8,33 l/s 
 

Tableau 18 : Débit d’eaux usées généré par le projet 
 
Le débit maximum supplémentaire généré par le quartier La Horgne est estimé à 8,33 l/s en pointe.   
 
Estimation du flux de pollution généré par le projet 
Les ratios de l’Équivalent Habitants utilisés sont issus de la Circulaire DCE 2003/12 du 15 mai 2003. 
 
 

 EH 
g/j 

Projet 1200 EH 
kg/j 

DBO5 60 72 
DCO 135 162 
MO 60 72 
MES 70 84 
NTK 12 14,4 

P 2,5 3 
 

Tableau 19 : Flux de pollution généré par le projet 
 
Effet de production de pollution domestique indirec t et permanent. 

 
Mesures 
L’ensemble du quartier sera desservi par un réseau d’assainissement de type séparatif. Les eaux usées  
Les effluents de la sont traités au niveau de la station d’épuration intercommunale située au nouveau Port de 
Metz, d’une capacité de 440 000 EH qui est suffisamment dimensionnée pour accueillir les eaux usées 
issues du projet La Horgne. 
 
 
 

11.5.4 EAU POTABLE  
  
L’arrivée des nouveaux habitants sur le site de ce quartier induira une augmentation de la consommation en 
eau potable. 
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12. EFFETS SUR LE MILIEU NATUREL 
 

12.1 MILIEU BIOLOGIQUE  
 
La création du quartier La Horgne conduira au bouleversement de la vocation de la quasi-totalité du site. 
Ainsi les sites actuellement en terre agricole ou en friche seront aménagés et auront une vocation d’espace 
urbain et un nouvel espace agricole sera créé. 
 
Bouleversement de la vocation de la quasi-totalité du site : effet direct et permanent. 

Le projet réduira la surface agricole actuelle :  
Réduction de la surface agricole : impact direct et  permanent 

La création du quartier La Horgne n’aura aucune incidence sur le patrimoine naturel recensé, au contraire la 
création de « zone vertes » en espace public mais également au sein de chaque lot assurera une continuité 
écologique. 
 
Mesures constructives 
Le projet comprend la création d’un parc naturel et  un parc boisé 
 
Le parc central naturel sera un espace plurifonctionnel adapté à un usage familial, qui permettra les activités 
les plus bruyantes telle que les jeux et permettra également d’accueillir les ouvrages de gestion des eaux 
pluviales. 
Le parc boisé situé à l’Est aura une vocation plus écologique avec une fonction de refuge et de relais de 
biodiversité plus affirmée. 
L'ensemble de l'aménagement est maillé par un réseau de chemins permettant une liaison douce entre les 
différentes phases Est Ouest et Nord Sud du projet. 
 
Le projet comprend pour chaque lot des prescription s en matière des créations d’espace vert. 
Le projet est divisé en 28 lots (14 pour la phase 1 et 14 pour la phase 2). Pour chacun une fiche de lot a été 
établie avec des prescriptions constructives et notamment des espaces verts et un nombre minimal de 
plantations imposées. 
 
Le tableau ci-dessous présente les prescriptions espace vert pour la phase 1 (la phse 2 n’étant pas définie à 
ce jour). 
 
Numéro de Lot Type d’espace vert Plantations minima les 

A1a Jardin central paysager 17 arbres hautes tiges essences locales 
A1b Jardin Ouest paysager 10 arbres hautes tiges essences locales 
A1c Jardin  paysager 9 arbres hautes tiges essences locales 
A1d Jardin au sud 1 arbre haute tige pour 100 m² d’espace libre de construction 
A1d Jardin au sud 1 arbre haute tige pour 100 m² d’espace libre de construction 
A1f Jardin au sud 1 arbre haute tige pour 100 m² d’espace libre de construction 
A2a Jardin  paysager Sud 12 arbres hautes tiges essences locales 
A2b Jardin au sud 1 arbre haute tige pour 100 m² d’espace libre de construction 
A2c Jardin Ouest paysager 11 arbres hautes tiges essences locales 
A2d Jardin  paysager 12 arbres hautes tiges essences locales 
A2e Jardin au sud 1 arbre haute tige pour 100 m² d’espace libre de construction 
A2f Jardin au sud 1 arbre haute tige pour 100 m² d’espace libre de construction 
A2g Jardin  paysager Sud 18 arbres hautes tiges essences locales, talus, arbres et murs 

existants à conserver 
A2h Jardin au sud 1 arbre haute tige pour 100 m² d’espace libre de construction, Mur 

d’enceinte à valeur patrimoniale à conserver 
 

Tableau 20 : Plantations minimales imposées dans les lots 
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12.2 FAUNE-FLORE 
 

12.2.1 IMPACTS TEMPORAIRES  
 
Le principal effet temporaire du chantier est la fuite de la faune utilisant les milieux situés à proximité des 
travaux avec arrêt potentiel de la fréquentation du site par les espèces les plus sensibles. 
Les incidences pour la faune sont des risques d’écrasement par les engins des animaux peu mobiles (petits 
mammifères, reptiles, amphibiens, insectes, ...), de piégeage en cas de chute dans des tranchées. Les 
espèces animales les plus mobiles (oiseaux en particulier) échapperont aux impacts avec les engins grâce à 
un réflexe de fuite vers des zones refuge voisines. 
 
Fuite de la faune : impact indirect et temporaire. 

 
Mesures préventives 
Des recommandations seront faites aux entreprises en ce qui concerne l’emprise des travaux et la protection 
du milieu naturel, en particulier des arbres. 
 
 

12.2.2 IMPACTS PERMANENTS  
 
Le projet intégrant un projet de parc naturel et un parc boisé, une grande diversité d’habitat sera proposée, 
offrant des milieux biologiques plus diversifiés qu’actuellement, on assistera rapidement au retour de ces 
espèces, voir l’apparition de nouvelles. 
De plus le plan d’aménagement retenu préserve les habitats naturels les plus riches de la zone d’étude : 
l’étang la Horge et la zone boisée alentour. 
 
De vastes espaces verts non bâtis seront maintenus au sein du quartier, notamemnt au Sud de chaque 
phase. Au sein de chaque lot des espaces verts privés seront aménagés et plantées. 
La création de nouveaux linéaires d’espaces verts constituera à terme des corridors pour la faune. Les 
essences locales seront privilégiées. 
 
 
Afin de favoriser l’installation d’insecte, une gestion différenciée des espaces en herbe sera mise en place 
avec notamment des prairies fleuries avec une fauche réalisée le plus tardivement possible. Cette fauche 
permettra aux plantes à fleurs d’exprimer toutes leurs potentialités en terme de floraison et de relations 
commensales avec la faune associée. 
 
 
En effet, le type d’aménagement choisi pour le quartier La Horgne  notamment les espaces dédiés à la 
gestion des eaux pluviales (noues, bassins ouvert…) créera des habitats favorables à l’ensemble de la petite 
faune. 
 
Diversification de la biodiversité : impact indirec t et permanent. 
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12.3 NATURA 2000 
 
Compte tenu de la distance entre le périmètre du quartier La Horgne et les sites recensés, le projet n’aura 
aucune incidence sur ces sites Natura 2000 et leurs objectifs de conservation, notamment sur les habitats et 
les espèces ayant justifié leur désignation.  
 
Le projet n’aura aucune incidence sur les sites réf érencés. 
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12.4 PAYSAGE 
 

12.4.1 IMPACTS TEMPORAIRES  
 
Les effets des travaux sur le paysage ont pour origine : 

• Les stockages sur le site de déblais et de matériaux de construction ; 
• la présence d’engins de chantier 
• la création de bâtiments 
• la création et l’aménagement des espaces verts 

 
Ces effets seront ressentis en particulier par les riverains de la zone à aménager, ainsi que par les premiers 
occupants du quartier lors de la réalisation des tranches suivantes. 
 
Impact visuel sur le paysage : impact direct et tem poraire. 

 
Mesures préventives 
Des précautions particulières assurant la propreté des abords seront prises.  
Elles sont liées notamment : 

• à la mise en place d’une clôture évitant la dispersion de déchets sur les parcelles voisines : cartons 
d’emballage, végétaux débris etc.… 

• à la bonne gestion des déchets de chantier, 
• au nettoyage des accès au chantier et des zones d’entretien du matériel. 

 
Afin de limiter l’impact visuel, les palissades seront esthétiques et régulièrement entretenues 
 
 

12.4.2 IMPACTS PERMANENTS  
 
L’aménagement du quartier consiste en une requalification d’un espace agricole et d’une friche en un espace 
urbain de qualité. Il s’accompagne notamment de la mise en place d’aménagements paysagers, de la 
création d’espaces publics (lieux d’échanges et de vie de quartier, espaces verts), de déplacements doux 
sécurisés et agréables… 
 
Ces divers aménagements contribueront à une meilleu re lisibilité des fonctionnalités du secteur et 
auront un impact positif sur le paysage et le cadre  de vie du quartier dans sa globalité : un nouveau 
paysage sera créé. 

 
Mesures constructives 
L’objectif du plan d’ensemble du quartier La Horgne est de composer un nouveau paysage. 
Pour cela, différents principes ont été retenus :  

• La gestion durable des eaux pluviales (noues, bassins d’infiltration) 
• La création d’un parc naturel et d’un parc boisé relais de biodiversité. 

 
 
L'ensemble de l'aménagement est maillé par un réseau de chemins hiérarchisés et connectés aux 
différentes phases du quartier. 
 
 
 



 

 
Janvier 2019 Etabli par le BET SIRUS 

 
Page 121 

 

 

13. EFFETS SUR LE MILIEU HUMAIN 
 
 

13.1 DÉMOGRAPHIE 
 
Sur la base de 400 logements, le projet implique l’arrivée d’environ 1200 habitants nouveaux, ce qui 
permettra à la commune de Montigny les Metz de répondre aux attentes des  Orientations d’aménagement et 
de programmation du PLU. 
 
 
Augmentation de la population : impact indirect et permanent, jugé positif. 

Mesures constructives 
L’organisation du quartier, sous la forme de deux secteurs  Est - Ouest indépendants et de deux phases de 
constructions Nord Sud permettra une réalisation progressive qui ne nuit pas au fonctionnement de chaque 
partie du quartier. La desserte, existante, par le Chemin de Blory, permet également de phaser l’opération en 
tenant compte des différents aléas ou des opportunités qui pourraient survenir.  
 
La grande diversité des logements permettra d’accueillir en particulier des jeunes ménages et d’assurer le 
renouvellement des générations de la commune. 
 
 

13.2 ECONOMIE 
 

13.2.1 IMPACTS TEMPORAIRES  
 
La création et l’aménagement du quartier nécessitera des travaux importants depuis les travaux de 
terrassements, VRD, bâtiment, aménagements intérieurs, espaces verts…qui pourront générer des emplois. 
 
Création du quartier La Horgne: impact indirect et temporaire sur les emplois. 

Mesures conceptuelles 
Les travaux du site devront être réalisés dans le respect de tous les piliers du Développement durable et 
s’attacher tout particulièrement  au volet social en favorisant l’emploi d’entreprises locales. 
 
 

13.2.2 IMPACTS PERMANENTS  
 
L’urbanisation du site et l’augmentation de la population qu’elle induira auront un impact sur la fréquentation 
des équipements liés à la petite enfance, les équipements scolaires, sportifs et socio-culturels et également 
sur les commerces. 
 
Augmentation de la population : impact indirect et permanent sur la fréquentation des équipements 
publics et sur les commerces. 

Mesures constructives 
Ce quartier répondant aux OAP du PLU de la commune de Montigny-lès-Metz, les infrastructures en place 
sont en mesure d’accueillir la population générée par ce nouveau quartier. 
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13.3 URBANISME 
 
La création du quartier La Horgne constituera une nouvelle zone urbanisée sur la commune. 
 
Création du quartier : impact direct et permanent s ur l’urbanisme. 

Mesures conceptuelles 
Ce projet correspond aux objectifs énoncés dans les documents d’urbanisme. 

 

13.4 PATRIMOINE 
 
Aucun site archéologique n’étant signalé dans le périmètre d’aménagement du quartier, le projet ne devrait 
pas avoir d’incidence sur le patrimoine archéologique. 
De même, aucun monument historique n’est inscrit et classés à proximité du site d’aménagement. , il n’y 
aura pas de périmètre des ouvrages. 
 
Travaux de création du quartier : impact direct et permanent sur le patrimoine. 

Mesures préventives 
En application des articles L.521-1 à L.524-16 du Code du Patrimoine relatifs à l'archéologie préventive, le 
préfet de Région sera susceptible de prescrire la réalisation d'un diagnostic archéologique préalable aux 
travaux envisagés. A l'issue de cette phase de diagnostic et en fonction des éléments mis au jour, il pourra 
être prescrit la réalisation de fouilles préventives complémentaires ou bien la conservation des vestiges 
identifiés (articles L.531-1 à L.531-19 du Code du Patrimoine). 
 
Mesures conceptuelles 
Le projet d’aménagement prend en compte la présence de quelques ruines patrimoniales qui seront 
conservées notamment la fiche du lot A2h impose la conservation du mur d’enceinte.. 

 
 

13.5 RÉSEAUX DE TRANSPORT 
 

13.5.1 IMPACTS TEMPORAIRES  
Les travaux génèreront un flux de circulation important notamment de poids lourds dans toutes les voies 
d’accès au site. 
 
Travaux de création du quartier La Horgne: impact d irect et temporaire sur les voies d’accès. 

Mesures conceptuelles 
Dans le concept du quartier , le volet développement durable inclura des critères de sélection des entreprises 
intervenant sur le site et notamment sur l’origine des matériaux de construction, afin de réduire au maximum 
le bilan carbone du projet. 
 
Mesures préventives 
L’organisation des accès au site par les engins et camions de chantier devra être signalisée. 
Si le chantier est amené à entraîner des perturbations, l’aménageur pourra recourir à :  

• L’utilisation de feux tricolores permettant de gérer les sorties des véhicules de chantier, 
• L’utilisation d’agent permettant la sécurisation des transits (feux manuels). 

 
En cas de dépôt de terres sur la chaussée aux entrées du site, rendant celle-ci glissante, le pétitionnaire 
mettra en œuvre une opération de nettoyage dans les délais les plus brefs. 
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13.5.2 IMPACTS PERMANENTS  
 
A terme, le développement urbain du quartier La Horgne va induire un accroissement et une modification des 
déplacements dans le site notamment la rue du château. 
L’arrivée de nouveaux habitants sur le site va générer un besoin de se déplacer facilement vers les autres 
quartiers et en particulier le centre-ville. 
 
Développement urbain : impact indirect et permanent  sur la fréquentation des axes routiers. 

Mesures constructives 
La localisation du quartier à moins de 30 minutes à pied de la gare SCNF de Metz constitue un atout pour 
favoriser le développement des modes de déplacements actifs dans la commune en complément du train.  
 
 
 

13.6 AUTRES RÉSEAUX 
La création du quartier La Horgne nécessitera l’amenée des différents réseaux secs et humides sur le site. 
 
Amenée des différents réseaux secs et humides : eff ets directs et permanents. 

Mesures constructives 
Le maître d’ouvrage consultera l’ensemble des concessionnaires concernés avant le début des travaux afin 
d’étudier conjointement les besoins et les incidences du projet, ainsi que les mesures à prendre pour le 
raccordement des réseaux du nouveau quartier. 
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13.7 DÉCHETS 
 

13.7.1 IMPACTS TEMPORAIRES  
Le chantier génèrera de nombreux déchets du BTP. 
 
L’impact d’une mauvaise gestion des déchets est dir ect, temporaire et/ou permanent. 

Mesures préventives 
Les règles de base que l’aménageur devra faire respecter aux entreprises de travaux concerneront : 

• L’interdiction de brûler les déchets sur le chantier, 
• L’interdiction d’enfouir les déchets autres qu’inertes sur le chantier, 
• Le respect de mise en œuvre de bennes de chantier signalées et placées proches des sources de 

production des déchets, 
• La réalisation d’un nettoyage régulier du chantier, 
• Le respect du tri sélectif dans les bennes, 
• L’évacuation des bennes pleines. 

 
 

13.7.2 IMPACTS PERMANENTS  
L’arrivée d’une nouvelle population va engendrer la production de déchets supplémentaires : déchets 
ménagers ou autres, encombrants, déchets recyclables ou non. Cette hausse de la quantité de déchets 
ménagers et de déchets verts entraînera une augmentation de la fréquence de transfert des déchets. 
 
Mesures préventives 
La gestion des déchets par Metz Métropole proposera dans ce nouveau quartier :  

• la collecte des ordures ménagères résiduelles (un ramassage hebdomadaire) ;  
• la collecte sélective (sacs transparents, une collecte par semaine) ;  
• la collecte du verre et des autres types de déchets en apport volontaire ;  
• la collecte des encombrants sur appel téléphonique  
• La mise à disposition de composteurs domestiques 
• L’accès à la déchèterie Le Haut-Rhêle, située au nord-ouest de la commune, ainsi qu’à l’ensemble 

des déchèteries de Metz-Métropole 
 
Avec l’ensemble de ces mesures, le coût de gestion et l’impact environnemental lié au traitement des 
ordures ménagères devrait diminuer. 
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13.8 BRUIT 
 

13.8.1 IMPACTS TEMPORAIRES  
La période de travaux sera une source de trafic supplémentaire dans le secteur, par les cheminements des 
camions et engins de chantier. 
Les opérations de terrassements et de constructions de la zone formeront un réel générateur de nuisances 
en fil continu d’intervention. 
 
A titre indicatif, le tableau ci-dessous reprend les niveaux sonores susceptibles d’être générés par les engins 
de chantiers. 

 
Figure 20 : Impacts sonores aériens du chantier (ordres de grandeur) 

 
Pour comparaison, rappelons que le bruit ambiant est généralement supérieur à 30 dB(A). 

 
Figure 21 : Graduation du bruit 

 
L’impact est direct et temporaire. 

 
Mesures préventives 

 
Les entreprises respecteront la réglementation en vigueur relative à la lutte contre les bruits de voisinage 
(décret n°2006-1099 du 31 août 2006 ; code de la Santé Publique) : 

• Art. R.1334-31 : Aucun bruit particulier ne doit, par sa durée, sa répétition ou son intensité, porter 
atteinte à la tranquillité du voisinage ou à la santé de l'homme, dans un lieu public ou privé, qu'une 
personne en soit elle-même à l'origine ou que ce soit par l'intermédiaire d'une personne, d'une chose 
dont elle a la garde ou d'un animal placé sous sa responsabilité. 

• Art. R. 1334-36. - Si le bruit mentionné à l'article R. 1334-31 a pour origine un chantier de travaux 
publics ou privés, ou des travaux intéressant les bâtiments et leurs équipements soumis à une 
procédure de déclaration ou d'autorisation, l'atteinte à la tranquillité du voisinage ou à la santé de 
l'homme est caractérisée par l'une des circonstances suivantes : 

o « 1° Le non-respect des conditions fixées par les autorités compétentes en ce qui concerne 
soit la réalisation des travaux, soit l'utilisation ou l'exploitation de matériels ou 
d'équipements », 
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o « 2° L'insuffisance de précautions appropriées pour limiter ce bruit », 
o « 3° Un comportement anormalement bruyant ». 

• Art. R. 1334-37. - Lorsqu'elle a constaté l'inobservation des dispositions prévues aux articles R. 
1334-32 à R. 1334-36, l'autorité administrative compétente peut prendre une ou plusieurs des 
mesures prévues au II de l'article L. 571-17 du code de l'environnement, dans les conditions 
déterminées aux II et III du même article.  

 

Aussi : 
• Les entreprises utiliseront des engins de chantier conformes à la réglementation et disposant de 

certificats de contrôle.  
• Les travaux seront réalisés exclusivement pendant les plages horaires autorisées par les autorités 

compétentes lors de l’analyse des éléments de projet, avant chantier, 
• Les riverains seront informés du déroulement du chantier. 

 
 

13.8.2 IMPACTS PERMANENTS  
 
L’aménagement du quartier La Horgne génèrera un accroissement de la circulation automobile sur le site et 
sa périphérie, susceptible d’augmenter les niveaux sonores par rapport à l’état initial. 
 
L’impact est indirect et permanent. 

Mesures constructives 
Le projet a cherché à réduire à la source les émergences sonores notamment  l’existence de voies douces 
traversant le quartier, contribuera au report modal de la voiture vers les modes doux (marche à pied, vélo) 
pour les déplacements de proximité. Cette réduction des déplacements motorisés sera aussi un facteur de 
diminution des émissions sonores liées aux véhicules automobiles 
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13.9 CONSOMMATIONS ENERGÉTIQUES 
 
La création du quartier La Horgne entrainera une augmentation de la consommation énergétique notamment 
pour les besoins en électricité et en chauffage. 
 
Les effets du projet sur la consommation énergétiqu e sont indirects et permanents. 

 
 
 
 

13.10 EFFETS SUR LA COMMODITÉ DU VOISINAGE 
 
L’ensemble des impacts sur le milieu humain cité dans les paragraphes précédents s’applique aux effets sur 
la commodité du voisinage. 
Le chapitre ci-dessous précise les effets spécifiques liés aux travaux. 
 
Les impacts du projet seront ressentis dès le début des opérations avec les travaux de voirie et espace 
publics auxquels s’ajouteront les travaux construction des bâtiments divers présents dans le site d’étude. 
 
Les effets liés aux travaux se manifestent par : 

• le bruit et les vibrations, avec différentes sources : engins de terrassement, camions, compresseurs, 
avertisseurs de recul ... ; 

• la dégradation de la qualité de l’air : poussières, émissions de gaz brûlés ; 
• les salissures de chaussées par de la terre et de la boue en sortie du chantier. 

 
 
Mesures préventives 
La première mesure concerne l’information des riverains quant au phasage des travaux et aux modalités de 
réalisation (sensibilisation du public). 
 
Il est possible de réduire les nuisances pendant la phase de travaux moyennant les précautions suivantes :  

• Implantation des installations de chantier et des matériels bruyants à l’écart des zones d’habitat 
existantes ; 

• Définition en concertation avec la Ville de Montigny-lès-Metz d’un itinéraire d’accès des camions 
obligatoire, le moins nuisant vis-à-vis des zones habitées et des usages de la voirie ; 

• Vérification de la conformité du matériel proposé par les entreprises avec les normes en vigueur en 
termes de bruit et de rejets atmosphériques ; 

• Adaptation des horaires de chantier : le travail de nuit, dimanche et jours fériés est a priori exclu, 
sans accord préalable du maître d’ouvrage ; 

• Interdiction des opérations de brûlage des déchets ; 
• En cas de terrassement par temps sec, l’aspersion d’eau sur les sols sera effectuée afin de limiter 

les envols de poussière. 
• Rinçage des roues des camions en sortie de chantier avant circulation sur la voirie publique pour 

réduire les dépôts de terre et de boue ; 
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14. EFFETS POTENTIELS SUR LA SANTE 
 

14.1 LES EFFETS DES ÉMISSIONS 
ATMOSPHÉRIQUES 
 
Le projet d’aménagement est principalement générateur de nuisances atmosphériques en raison du trafic 
routier qu’il engendre, et des émissions liées au chauffage (combustion). 
 
 

14.1.1 INVENTAIRE DES POLLUANTS D ’ORIGINE AUTOMOBILE  
Les gaz d’échappement des automobiles s’accompagnent d’un cortège de polluants : 

• le monoxyde de carbone (CO), 
• le dioxyde de carbone (CO2, gaz à effet de serre), 
• les oxydes d’azote : NO2, NOx, 
• les poussières, 
• les composés organiques volatils (COV), 
• les métaux lourds : Cd, Co, Cr, Ni, Se, Zn. 

 

 

14.1.2 TOXICITÉ DES POLLUANTS   
Parmi les COV, le benzène est un composé qui peut avoir des effets sur le système nerveux, les globules et 
les plaquettes sanguines pouvant provoquer une perte de connaissance. C’est également un agent 
cancérigène, 
A petites doses répétées, le monoxyde de carbone (CO) peut être responsable de céphalées, vertiges, 
asthénies, ou troubles sensoriels. En cas d’exposition très élevée et prolongée (milieu confiné), il peut être 
mortel ou laisser des séquelles neuropsychiques irréversibles, 
Le dioxyde de soufre (SO2) est un gaz irritant. Il est associé à une altération de la fonction pulmonaire, 
surtout chez les enfants et à une exacerbation des systèmes respiratoires aigus, chez l’adulte (toux, gêne 
respiratoire). Les personnes asthmatiques y sont particulièrement sensibles, 
Les particules peuvent surtout chez l’enfant irriter les voies respiratoires inférieures et altérer la fonction 
respiratoire dans son ensemble, 
Le NO2 est un gaz irritant qui pénètre dans les plus fines ramifications des voies respiratoires, provoquant 
une hyperactivité bronchique chez les patients asthmatiques et un accroissement de la sensibilité des 
bronches aux infections chez l’enfant. Ce polluant est émis à la fois par les automobiles et par le 
fonctionnement des appareils de combustion, 
Le risque cancérogène est associé aux constituants chimiques des particules, notamment à certains 
éléments minéraux particulaires (Ni, Cr et Cd) et aux hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) 
halogénés et non halogénés. Mais les effets dépendent aussi de la sensibilité personnelle de l’individu 
exposé (état de, santé, usage du tabac, …) et se manifestent principalement chez les personnes sensibles 
(enfants, personnes âgées, asthmatiques, …). 
 
Les métaux lourds émis par les gaz d’échappement présentent quant à eux des toxicités spécifiques : 

• L’exposition chronique au cadmium entraîne l’apparition d’une néphropathie irréversible pouvant 
évoluer vers une insuffisance rénale. 

• Des troubles respiratoires sont rapportés pour des expositions par inhalations : diminution des 
fonctions respiratoires, de l’odorat, rhinite, bronchite, … 

• Enfin, différentes études en milieu professionnel, et correspondant à des expositions par inhalation 
ont montré une augmentation significative de la mortalité par cancer pulmonaire. 
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L’exposition par inhalation aux dérivés du chrome III et du chrome IV entraîne des troubles respiratoires. Le 
chrome et ses dérivés peuvent avoir un effet sensibilisant qui se manifeste par de l’asthme ou des 
dermatites. 
Dans le cadre d’exposition professionnelle, des atteintes gastro-intestinales, des effets cardiovasculaires, 
des effets hématologiques, ainsi que quelques atteintes hépatiques ont été observés. De même, les études 
en milieu professionnel, ont largement mis en évidence un excès de risque pour le cancer du poumon. 
Les expositions prolongées au nickel par voie respiratoire, conduisent à des pathologies respiratoires telles 
que la réduction de la capacité vitale, la bronchite chronique, … 
Les localisations cancéreuses prépondérantes sont les fosses nasales et les poumons.  
Lors des contacts cutanés, les sels de nickel peuvent entraîner un eczéma allergique. 
L’inhalation de fines particules de cobalt métallique provoque une irritation sévère des voies respiratoires 
avec risque de fibrose pulmonaire. On suspecte le cobalt de provoquer une hyperglycémie. Certaines 
recherches ont soulevé la question d’un pouvoir cancérogène, mais aucune confirmation n’a été apportée. 
La toxicité chronique du sélénium est connue essentiellement dans le domaine professionnel. Elle associe 
des symptômes non spécifiques : asthénie, irritabilité, perte de poids, tremblements, etc. Les données 
concernant un éventuel effet cancérogène du sélénium font l’objet de discussion. Les effets sur la 
reproduction chez l’homme semblent pouvoir être écartés. 
Le risque à long terme d’exposition au zinc par inhalation est peu connu chez l’homme et l’animal. 
Seul le chromate de zinc est soupçonné d’avoir une action cancérigène sur l’homme en provoquant des 
dermatoses et ulcérations de la muqueuse nasale. 
Les particules métalliques de plomb les plus grosses sont éliminées des voies respiratoires hautes par le 
tapis muco-ciliaire puis dégluties. 
Les plus fines diffusent à travers la muqueuse des voies aériennes et passent dans le sang. 
Le plomb agit sur le système nerveux central conduisant au saturnisme à forte dose et génère des 
insuffisances rénales. Un des effets classiques du plomb est l’anémie. 
Pour les faibles niveaux d’exposition, l’implication possible du plomb dans la pathologie de l’hypertension 
artérielle reste un sujet controversé. La classification du pouvoir cancérogène du plomb et de ses composés 
repose essentiellement sur les résultats d’études expérimentales. 
 

14.1.3 RELATION DOSE RÉPONSE  
Les toxiques peuvent être rangés en deux catégories en fonction de leur mécanisme d'action : 

• Les toxiques à seuil dits « toxiques systémiques » pour lesquels il existe des valeurs toxicologiques 
de référence en dessous desquelles l'exposition est réputée sans risque. Ces valeurs toxicologiques 
de référence, basées sur les connaissances scientifiques, sont fournies pour chaque voie 
d'exposition par l'Organisation Mondiale de la Santé (OMS) ou des organismes américains tels que 
l'EPA (Environmental Protection Agency) l'ATSDR (Agency for Toxic Substances and Disease 
Registry) ou Health Canada. Le Centre International de Recherche sur le Cancer et l'EPA ont par 
ailleurs classé la plupart des composés chimiques en fonction de leur cancérogénicité. 

 
• Les toxiques sans seuil tels que certains produits cancérigènes pour lesquels il n'est pas possible de 

définir un niveau d'exposition sans risque pour la population. Pour ces produits, des excès unitaires 
de risque (ERU) ont été définis par les mêmes instances internationales. Ils correspondent au 
nombre de cas de cancers attendus pour une exposition unitaire durant toute la vie (1µg/m3 pour 
l'inhalation) et 24 heures sur 24. Un ERU à 10-5 signifie qu’une personne exposée durant toute sa 
vie à 1 µg/m3 aurait une probabilité supplémentaire par rapport au risque de base de 0,00001 de 
contracter un cancer ou bien, en d’autres termes que, si 100 000 personnes sont exposées, 1 cas de 
cancer supplémentaire  

 

Les valeurs réglementaires de qualité d’air pour chacun des composés toxiques potentiellement émis par le 
trafic, sont rassemblées dans le tableau ci-contre. 
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Figure 22 : Réglementation qualité de l’Air 

 
 
 

14.2 LES EFFETS DES ÉMISSIONS SONORES 
 
Les effets du bruit sur la santé interviennent à deux niveaux : 

• Effets auditifs ou perte d’audition, 
• Effets non auditifs ou indirects. 

 

14.2.1 EFFETS AUDITIFS 
Les atteintes de l’oreille interviennent pour des expositions à des niveaux sonores importants et prolongés : 

• L’oreille moyenne n’est lésée par le bruit que lorsque le niveau sonore est très élevé : supérieur à 
120 dB. 

• L’oreille interne : l’exposition à un bruit intense, si elle est prolongée ou rejetée, provoque une baisse 
de l’acuité auditive. 

Bien que des différences importantes existent en fonction des individus, la plupart des études convergent 
pour considérer que très rares sont les cas de surdité lorsque le niveau sonore ne dépasse pas 85 dB (A) 
pendant 8 heures. 
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14.2.2 EFFETS NON AUDITIFS 
Il est important de rappeler que le bruit est difficilement dissociable de l’ensemble des facteurs de 
l’environnement, externes et internes aux individus. 
 
L’ensemble bruit et réaction de l’individu permet de conduire à : 

• Des phénomènes de « stress » : irritabilité, agressivité, 
• Des modifications de systèmes sensoriels spécialisés : rétrécissement du champ visuel, altération de 

la vision nocturne lors d’exposition des niveaux de l’ordre de 98 à 100 dB, 
• Des phénomènes de perturbation du sommeil. 

 
La prévention des perturbations du sommeil par le bruit fait l'objet de recommandations au niveau 
d'organismes internationaux : 

• La commission des Communautés Européennes estime qu’un niveau nocturne de 30-35 dB(A) à 
l'intérieur et des crêtes de 45 dB(A) n'affectent pas le sommeil des sujets normaux. 

• L'Organisation de Coopération et de Développement Economique préconise des niveaux sonores de 
35 dB(A) pendant la période d'endormissement, de 45 dB(A) pendant le sommeil léger et de 50 
dB(A) pendant le sommeil profond. 

• L'Organisation Mondiale de la Santé recommande des niveaux sonores intérieurs nocturnes de 
l'ordre de 35 dB(A). 

 
Compte tenu d'un isolement minimum de 10 dB(A) entre extérieur et intérieur pour une habitation ancienne et 
de 25 dB(A) pour une habitation récente, les niveaux sonores extérieurs possibles sans perturbation du 
sommeil peuvent atteindre 45 dB(A). On retrouve l'ordre de grandeur mis en évidence dans l'échelle de bruit 
pour de bonnes conditions de vie. 
 

 

14.3 LES EFFETS DE LA POLLUTION DES EAUX 
 
Les chaussées sont le réceptacle de nombreux polluants, essentiellement d’origine métallique, mobilisés à la 
faveur des phénomènes de précipitation. 
Ces lixiviats, non piégés dans les systèmes de traitement et d’assainissement des eaux migrent dans le sol 
et peuvent ainsi augmenter la pollution des nappes aquifères. 
La vulnérabilité de la nappe dépend de l’épaisseur et de la nature de la couche superficielle protectrice ainsi 
que de la qualité des sols. 
Ce risque de pollution des sols, et indirectement des nappes, est lié à la pollution chronique de la voirie et la 
pollution accidentelle. 
Vis-à-vis de la santé humaine, la pollution de la ressource en eau peut entrainer des conséquences graves 
sur l’exploitation d’un captage (fermeture avec recherche de nouveaux points d’alimentation) mais peu sur 
les pathologies. En effet, les mesures d’urgence sont prises instantanément en cas d’accident et les 
contrôles sanitaires permanents des services de l’ARS garantissent une qualité de l’eau desservie par les 
services publics d’Alimentation en Eau Potable. 
 

 

 

14.4 LES EFFETS DU PROJET 
 
Les trois sources de pollution avec effets potentiel sur la santé humaine ont fait chacune l’objet d’un 
paragraphe spécifique dans ce chapitre. 
Aussi les mesures préventives ou constructives afin de limiter l’effet sur la santé humaine sont détaillées 
dans chacun des chapitres spécifiques. 
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15. SYNTHESE DES EFFETS ET MESURES 
15.1 LES EFFETS SUR LE MILIEU PHYSIQUE 
 
THEMATIQUE PHASE 

D’APPARITION 
DE L’IMPACT 

ORIGINE ET 
DUREE  DE 
L’IMPACT 

IMPORTANCE 
DE L’IMPACT 

NATURE DE 
L’IMPACT 

MESURES DE SUPPRESSION, REDUCTION 
OU COMPENSATION 

Climat Exploitation Direct et Permanent Faible Variations d’ordre 
microclimatique possibles 
 

Constructives :  
aménagements favorisant les modes doux (piétons, 
vélos) de nature à limiter la production de gaz à 
effet de serre. 
 

Air Chantier Indirect et Temporaire Forte Emission d’échappement,  
 
Envol de poussières. 
 

Préventives 
matériaux collectés et stockés à l’abri du vent  
zones de stockage protégées. 
véhicules de chantier respectant normes d’émission 
en matière de rejet atmosphérique 
Zones de chantier aspergées afin d’empêcher 
l’envol de grandes quantités de poussières  

 Exploitation Indirect et Permanent Faible trafic supplémentaire de 
véhicules  
Augmentation des 
combustions 
énergétiques 

Constructives :  
aménagements favorisant les modes doux (piétons, 
vélos) de nature à limiter la production de gaz à 
effet de serre. 
 

Géologie - 
Pédologie 

Chantier Direct et Temporaire Moyen décapage des terrains 
éventuels apports 
extérieurs de matériaux. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Préventives : 
Etudes géotechniques 
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THEMATIQUE PHASE 
D’APPARITION 
DE L’IMPACT 

ORIGINE ET 
DUREE  DE 
L’IMPACT 

IMPORTANCE 
DE L’IMPACT 

NATURE DE 
L’IMPACT 

MESURES DE SUPPRESSION, REDUCTION 
OU COMPENSATION 

Milieu aquatique Chantier Direct et Temporaire Faible Risque de pollution due 
aux engins de chantier 

Préventives 
entretien du matériel de chantier de préférence en 
dehors du site ou sur une aire étanche,  
vidange des engins de chantier interdite sur le site. 
remplissage des engins en carburant dans des 
conditions évitant les égouttures et risques de fuites 
aucun produit toxique rejeté dans les réseaux :  
mise à disposition de cabanes de chantier avec 
sanitaires chimiques 
 
Travaux de terrassement : les fossés, buses et 
autant que possible les dispositifs de stockage et 
de contrôle des eaux réalisés en premier pour 
protéger le milieu naturel en aval 
 

 Exploitation Indirect et Permanent Moyen Pollution chronique 
Pollution saisonnière  

Constructives : 
Noues d’infiltration  

 Exploitation Indirect et Permanent Forte Création de nouvelles 
surfaces 
imperméabilisées 
engendrant une 
augmentation des débits 
de pointe lors 
d’événements pluvieux et 
un raccourcissement du 
temps d’apport des eaux 
pluviales au milieu 
récepteur. 
 

Constructives : 
Gestion durable des eaux pluviales : noues et 
bassin d’infiltration. 
Eaux des bâtiments privés : rétention/infiltration à la 
parcelle, rejet à débit limité. 
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THEMATIQUE PHASE 

D’APPARITION 
DE L’IMPACT 

ORIGINE ET 
DUREE  DE 
L’IMPACT 

IMPORTANCE 
DE L’IMPACT 

NATURE DE 
L’IMPACT 

MESURES DE SUPPRESSION, REDUCTION 
OU COMPENSATION 

Eaux usées Exploitation Indirect et Permanent Moyen Débit maximum 
supplémentaire généré 
par le projet estimé à 8,33 
l/s en pointe.   
 

Constructives : 
Raccordement au réseau d’assainissement et 
traitement dans station d’épuration de Metz 
Haganis 

Eau potable Exploitation Indirect et Permanent Moyen Augmentation de la 
consommation en eau 
potable. 
 
 

Constructives : favoriser les économies d’eau 
potable.  
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15.2 LES EFFETS SUR LE MILIEU NATUREL 
 
THEMATIQUE PHASE 

D’APPARITION 
DE L’IMPACT 

ORIGINE ET 
DUREE  DE 
L’IMPACT 

IMPORTANCE 
DE L’IMPACT 

NATURE DE 
L’IMPACT 

MESURES DE SUPPRESSION, REDUCTION 
OU COMPENSATION 

Milieu biologique Exploitation Indirect et Permanent Fort Bouleversement de la 
vocation de la quasi-
totalité du site. 

Constructives : 
création d’un parc naturel et parc boisé 

Surface agricole Exploitation Direct et Permanent  Forte Réduction de la surface 
 

Constructives 
Aménagement déjà prévu dans l’OAP 

Faune - Flore Chantier Direct et Temporaire Forte Fuite de la faune  
Destruction de la flore 
 

Préventives  
Mise en place de bonnes pratiques sur le chantier 

 Exploitation Indirect et Permanent Fort Positif Création de milieux 
biologiques plus 
diversifiés.  
 
 

Constructives :  
les espaces dédiés à la gestion des eaux pluviales 
(noues, bassins…) créeront habitats favorables au 
espèces  

Paysage Chantier Direct et Temporaire Moyen Stockage matériaux de 
construction ; 
Présence d’engins de 
chantier 
 

Préventives 
Organisation du chantier 
Balayage 
Clôture, Palissades 

 Exploitation Direct et Permanent Fort Positif Création d’un nouveau 
paysage  

Constructives :  
Création d’un parc naturel 
Création d’un parc boisé 
Création d’espaces verts en domaine privé avec 
Plantations  
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15.3 LES EFFETS SUR LE MILIEU HUMAIN 
 
THEMATIQUE PHASE 

D’APPARITION 
DE L’IMPACT  

ORIGINE ET 
DUREE  DE 
L’IMPACT 

IMPORTANCE 
DE L’IMPACT 

NATURE DE 
L’IMPACT 

MESURES DE SUPPRESSION, REDUCTION 
OU COMPENSATION 

Démographie Exploitation Indirect et Permanent Fort Environ 1200 habitants 
supplémentaires 

Constructives : réalisation du quartier en différentes 
tranches 
 

Economie Chantier Indirect et Temporaire  faible Possibilité de création 
d’emploi pour les travaux. 
 

Conceptuelles :: volet social du développement 
durable : emploi local. 

 Exploitation Direct et Permanent Fort Augmentation de la 
fréquentation des 
équipements publics et 
commerces 

Conceptuelles : Quartier prévu dans l’OAP 

Urbanisme Exploitation Direct et Permanent Fort Positif Création d’un nouveau 
quartier 

Constructives : correspond aux attentes des 
documents d’urbanisme 

Patrimoine Exploitation Direct et Permanent Nul Pas de patrimoine 
recensé  

Préventives : Archéologie préventive. 
 
 

Réseaux de 
transport 

Chantier Direct et Temporaire Fort circulation de poids lourds 
dans toutes les voies 
d’accès au site. 
 

Préventives :  
Organisation des accès au site et signalisation. 
Nettoyage des accès. 
 

 Exploitation Direct et Permanent Moyen accroissement et 
modification des 
déplacements  

Constructives :  
réseaux de voies douces 
 

Déchets Chantier Direct et Temporaire Moyen déchets du BTP. 
 

Préventives : « Chantier propre » 
Interdiction de brûler les déchets sur le chantier, 
interdiction d’enfouir les déchets autres qu’inertes 
sur le chantier, 
respect de mise en œuvre de bennes de chantier, 
nettoyage régulier du chantier, 
respect du tri sélectif dans les bennes, 
évacuation des bennes pleines 
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 Exploitation Indirect et Permanent Moyen Déchets ménagers Conceptuelles :  
tri sélectif et la valorisation des déchets.  
Réduction à la source et valorisation des déchets 
verts. 

Bruit Chantier Direct et Temporaire Moyen Trafic supplémentaire des 
camions et engins de 
chantier. 
 opérations de 
terrassements et de 
constructions : générateur 
de nuisances  

Préventives : 
Utilisation d’engins de chantier conformes à la 
réglementation avec certificats de contrôle.  
travaux réalisés pendant les plages horaires 
autorisées  
Information des riverains. 
 

 Exploitation Indirect et Permanent Moyen accroissement de la 
circulation automobile sur 
le site et sa périphérie, 
susceptible d’augmenter 
les niveaux sonores par 
rapport à l’état initial. 
 

Conceptuelles  
Voies douces traversant le quartier, contribuant au 
report modal de la voiture vers les modes doux 
(marche à pied, vélo) pour les déplacements de 
proximité.  
 

Commodité du 
voisinage 

Chantier Direct et Temporaire Moyen bruit et vibrations, s 
dégradation de la qualité 
de l’air  
salissures de chaussées 
par de la terre et de la 
boue en sortie du 
chantier. 

Préventives : 
Implantation des installations de chantier et des 
matériels bruyants à l’écart des zones d’habitat 
existantes ; 
Définition d’un itinéraire d’accès des camions 
obligatoire, 
Vérification de la conformité du matériel  
Adaptation des horaires de chantier; 
Interdiction des opérations de brûlage des déchets ; 
aspersion d’eau sur les sols afin de limiter les 
envols de poussière. 
Rinçage des roues des camions en sortie de 
chantier  
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15.4 LES EFFETS SUR LA SANTE 
THEMATIQUE PHASE 

D’APPARITION 
DE L’IMPACT 

ORIGINE ET 
DUREE  DE 
L’IMPACT 

IMPORTANCE 
DE L’IMPACT 

NATURE DE 
L’IMPACT 

MESURES DE SUPPRESSION, REDUCTION 
OU COMPENSATION 

Émissions 
atmosphériques 

Chantier Indirect et Temporaire Faible  Toxicité Préventives 
matériaux collectés et stockés à l’abri du vent  
zones de stockage protégées. 
véhicules de chantier respectant normes d’émission 
en matière de rejet atmosphérique 
Zones de chantier aspergées afin d’empêcher 
l’envol de grandes quantités de poussières 

 Exploitation Indirect et Permanent Faible Toxicité Constructives :  
aménagements favorisant les modes doux (piétons, 
vélos) de nature à limiter la production de gaz à 
effet de serre. 
 

Émissions 
sonores 

Chantier Direct et Temporaire Moyen Effets auditifs 
Effets non auditifs 

Préventives : 
Utilisation d’engins de chantier conformes à la 
réglementation avec certificats de contrôle.  
travaux réalisés pendant les plages horaires 
autorisées  
Information des riverains. 

 Exploitation Indirect et Permanent Moyen Effets auditifs 
Effets non auditifs 

Conceptuelles : Voies douces traversant le quartier, 
contribuant au report modal de la voiture vers les 
modes doux (marche à pied, vélo) pour les 
déplacements de proximité.  
 

Pollution des 
eaux 

Chantier Indirect et Temporaire faible Pollution accidentelle Préventives : 
Surveillance des captages par ARS 

 Exploitation Indirect et Permanent Moyen Pollution accidentelle 
Et pollution chronique 

Préventives : 
Surveillance des captages par ARS 
Constructives : noues et bassins d’infiltration  
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ANALYSE DES EFFETS 
CUMULES 
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16. ANALYSE DES EFFETS CUMULES 
 
 
Suivant le décret n°2011-2019 du 29 décembre 2012 en application de la Loi « Grenelle II », cette partie 
traitera des effets cumulés du projet avec les projets connexes, sur l’environnement et sur la santé humaine. 
L’analyse faite ci-dessous permet d’appréhender le cumul des impacts pressentis suivant la phase chantier 
et suivant la phase d’exploitation. 
 
 
 
Aucun projet à proximité du site ne répond aux dispositions du code de l'environnement nécessitant d'évaluer 
les effets cumulés avec ceux du projet . 
En effet, seuls  les projets qui, lors du dépôt de l’étude d’impact :  

• ont fait l’objet d’un document d’incidences au titre de l’article R214-6 et d’une enquête publique, 
• ont fait l’objet d’une  étude d’impact au titre du code de l'environnement et pour lesquels un avis de 

l’autorité  administrative de l’Etat compétente en matière d’environnement a été rendu public, 
sont concernés. 
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APPRECIATION DE LA 
COMPATIBILITE DU 

PROJET  AVEC 
L’AFFECTATION DES SOLS  
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Suite à l’entrée en vigueur du décret n°2011-2019, la présente étude d’impact doit nécessairement présenter 
les éléments permettant d’apprécier la compatibilité du projet avec l’affectation des sols définie par le 
document d’urbanisme opposable, ainsi que, si nécessaire, son articulation avec les plans, schémas, et 
programmes soumis à évaluation environnementale, et la prise en compte du schéma de cohérence 
écologique. 
 

17. COHERENCE DU PROJET AVEC LES 
DOCUMENTS D’URBANISME EN VIGUEUR. 

 
 
La commune de Montigny-lès-Metz souhaite développer sa capacité d’accueil de nouveaux résidents, d’une 
part afin de conforter sa vitalité démographique et la pérennité de ses équipements publics (notamment 
scolaires et socio-culturels). 
L’intention d’augmenter la population de la commune de Montigny-lès-Metz s’inscrit en parfaite cohérence 
avec les orientations définies à l’échelle intercommunale dans le domaine de la politique de l’habitat à 
l’échelle de l‘Agglomération Messine, par l’intermédiaire du SCOTAM (Schéma de cohérence territoriale de 
l’agglomération Messine) arrêté en juin 2017,  
 
 
La commune apporte ainsi sa contribution à la mise en œuvre des objectifs d’aménagement et de 
développement intercommunaux développés ci-après.  
 
 
 
Dans le cadre de la procédure de modification n°1 de son Plan Local d’Urbanisme (PLU) approuvé le 23 
mars 2017, la Communauté d’Agglomération de Metz Métropole fait figurer dans les Orientations 
d’aménagement et de programmation les principes d’aménagement du secteur Sud Blory-la Horgne. 
 
La zone à urbaniser représente une surface totale de 11,5 ha divisée en deux secteurs :  

• Secteur 1 AU : 6 ha 
• Secteur 2 AU : 5,5 ha. 

 
 
Le document « Orientations  d’Aménagement et de Programmation » du PLU de la ville de Montigny-Lès-
Metz édité en juin 2017, présente les principes d’aménagement du secteur Sud Blory – La Horgne. 
 
 
 
 

17.1 AU REGARD DU SCOT DE L’AGGLOMÉRATION 
MESSINE  
Le SCOTAM fixe un objectif d’augmentation de la population de 20 000 habitants d’ici 2032, avec un besoin 
en logements évalué à environ 30 000 unités. 
 
Avec la créaytion de 400 logements pouvant acceuillir ainsi 1200 personnes, le projet La Horgne permet de 
répondre particulièrement à la cible 7 : « Accueil de nouveaux habitants en fonction du niveau de services qui 
peut être fourni » 
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17.2 COHÉRENCE AVEC LE PLU 
 
Dans le cadre de la procédure de modification n°1 de son Plan Local d’Urbanisme (PLU) approuvé le 23 
mars 2017, la Communauté d’Agglomération de Metz Métropole fait figurer dans les Orientations 
d’aménagement et de programmation les principes d’aménagement du secteur Sud Blory-la Horgne. 
 
La zone à urbaniser représente une surface totale de 11,5 ha divisée en deux secteurs :  

• Secteur 1 AU : 6 ha 
• Secteur 2 AU : 5,5 ha. 

 
 
Le projet du quartier La Horgne répond pleinement a ux objectifs établis dans le PLU. 
 Les objectifs de densité et de logements sociaux s eront également respectés.  
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18. COHERENCE DU PROJET AVEC LES 
DOCUMENTS LIES A LA GESTION DE L’EAU. 

 
 
 

18.1 COMPATIBILITÉ AVEC LE SDAGE RHIN-MEUSE  
 
Conformément à l’article R.314-6 du Code de l’Environnement, la compatibilité du projet avec les documents 
de planification doit être analysée. 
 
Par conséquent, le présent chapitre vise à analyser la compatibilité du quartier La Horgne avec le SDAGE 
Rhin-Meuse. 
 
Les 6 enjeux de ce SDAGE sont présentés chapitre 5.1.4.3, les orientations fondamentales associées sont 
déclinées ci-dessous dans un tableau qui précise lorsque le projet est concerné, les raisons pour lesquelles 
le projet est compatible. 
 



 

 

SDAGE SAGE THUR SAGE ILL NAPPE DU 
RHIN 

PROJET 

Enjeu Orientation Objectifs   
 
 
 
 
Enjeu 1 : Améliorer 
la qualité sanitaire 
des eaux destinées à 
la consommation 
humaine et à la 
baignade  

Orientation T1-O1  
Assurer à la population, de 
façon continue, la distribution 
d’une eau potable de qualité 

Maintenir et garantir de l'eau de bonne 
qualité bactériologique pour toutes les 
communes dans les meilleurs délais, 
en tout état de cause avant 2002. 
Maintenir la qualité actuelle de l'eau 
d'alimentation par rapport aux 
paramètres nitrates au point de 
puisage (puits ou source) et rechercher 
à l’améliorer. 
Maintenir la bonne qualité de l'eau vis-
à-vis des pesticides, par la mise en 
place de dispositifs permettant de 
réduire, voire de supprimer l’utilisation 
des pesticides 

 Le quartier La Horgne  sera 
alimenté en eau potable grâce à 
une extension du réseau desservant 
actuellement la commune de 
Montigny-lès-Metz. 

Enjeu 2 : Garantir la 
bonne qualité de 
toutes les eaux, tant 
superficielles que 
souterraines  

Orientation T2-O1  
Réduire les pollutions 
responsables de la non atteinte 
du bon état des eaux 
 

 
Atteindre partout l'objectif de qualité 
défini par le Schéma Directeur 
d’Aménagement et de Gestion des 
Eaux (SDAGE° 
. 

Garantir la qualité des 
eaux souterraines sur 
l’ensemble de la nappe 
alluviale rhénane 
d’Alsace. 

Au sein du quartier , les eaux 
polluées (eaux des voiries internes, 
eaux de toitures et eaux usées) 
seront traitées avant rejet dans le 
milieu naturel, notamment par 
décantation dans les noues. 

 Orientation T2-O2 
Connaître et réduire les 
émissions de substances 
toxiques. 
 

Chercher à réduire les rejets existants 
de métaux lourds, micropolluants et 
autres produits toxiques 

 Une gestion alternative des espaces 
verts sera favorisée sur le quartier 
 
 

 Orientation T2-O3 
Veiller à une bonne gestion des 
systèmes d’assainissement 
publics et de boues d’épuration. 
 

  Les réseaux d’assainissement 
seront gérés par Haganis. 
Les eaux usées seront traitées dans 
l’ouvrage d’épuration de metz 

 Orientation T2–06 
 Réduire la pollution de la 
ressource en eau afin d’assurer 
à la population la distribution 
d’une eau de qualité.  

Atteindre partout l'objectif de qualité 
défini par le Schéma Directeur 
d’Aménagement et de Gestion des 
Eaux (SDAGE° 
 

 

 Les eaux polluées (des voiries, des 
toitures et les eaux usées) seront 
traitées avant rejet. La qualité de la 
ressource en eau potable dans le 
secteur ne sera donc pas dégradée. 

. Enjeu 3 : Retrouver Orientation T3 - O3 / Restaurer Atteindre partout l'objectif de qualité Promouvoir la mise en Le traitement des eaux polluées 
(voiries, toitures, eaux usées) avant 



 

 

les équilibres 
écologiques 
fondamentaux des 
milieux aquatiques. 
 

ou sauvegarder les fonctions 
naturelles des milieux 
aquatiques, et notamment la 
fonction d’auto-épuration. 
 

défini par le Schéma Directeur 
d’Aménagement et de Gestion des 
Eaux (SDAGE° 
 

valeur du patrimoine 
eau : réaffirmer les 
vocations, redéfinir les 
ambitions et les objectifs 
 
Prendre en compte la 
gestion des eaux dans 
les projets 
d’aménagement et le 
développement 
économique. 
 
 

rejet permet de ne pas dégrader la 
qualité des eaux. 
 

 

 Orientation T3 - O4 : Arrêter la 
dégradation des écosystèmes 
aquatiques. 
Orientation T3 - O5 : Améliorer 
la gestion piscicole. 
 

Chercher à réduire les rejets existants 
de métaux lourds, micropolluants et 
autres produits toxiques 

 Le traitement des eaux polluées 
(voiries, toitures, eaux usées) avant 
rejet permettra de ne pas impacter 
la qualité des eaux et donc de 
garantir la pratique de la pêche en 
aval sur la Seille. 
 

. Enjeu 4 : 
Encourager une 
utilisation 
raisonnable de la 
ressource en eau sur 
l’ensemble des 
bassins du Rhin et 
de la Meuse. 
 

Orientation T4 - O1 : Prévenir 
les situations de surexploitation 
et de déséquilibre quantitatif de 
la ressource en eau. 
 

Sensibiliser les utilisateurs et les 
communes à la rareté de la ressource, 
les inciter à l’économie d’eau 
(information et conseils)  
 

 En phase chantier, les besoins en 
eau seront faibles (arrosage, 
préparation de matériaux). Aucun 
prélèvement ne sera réalisé dans 
les cours d’eau. Une fois le quartier   
réalisé, il sera raccordé au réseau 
d’eau potable existant. 
 

Enjeu 5 : Intégrer les 
principes de gestion 
équilibrée de la 
ressource en eau 
dans le 
développement et 
l’aménagement des 
territoires  

. Orientation T5A-O2 : Prendre 
en compte, de façon stricte, 
l’exposition aux risques 
d’inondations dans l’urbanisation 
des territoires à l’échelle des 
districts du Rhin et de la Meuse 

Les PPR sont directement applicables 
aux POS existants, mais valant 
servitude d’urbanisme, ce document 
doit être annexé au POS  

Limiter les risques dus 
aux inondations par des 
mesures préventives, 
relatives notamment à 
l’occupation des sols. 

Une partie du périmètre du projet 
est localisé sur la carte d’aléa 
inondation. Cette partie ne sera pas 
urbanisée. 
 

 Orientation T5A-O3 : Prévenir 
l’exposition aux risques 
d’inondations à l’échelle des 
districts du Rhin et de la Meuse. 

Les PPR sont directement applicables 
aux POS existants, mais valant 
servitude d’urbanisme, ce document 

 Le périmètre du projet n’est pas 
localisé en zone inondable. 
 



 

 

 doit être annexé au POS  

 « Orientation T5A - O3.2 
Dans les bassins versants 
caractérisés par des risques 
d’inondations forts et répétés, 
les projets nécessitant 
déclaration ou autorisation 
soumise au Code de 
l’environnement sont assortis de 
dispositions visant à limiter le 
débit des eaux pluviales 
rejetées, directement ou 
indirectement, dans les cours 
d’eau. 
Dans ces bassins versants, les 
Schémas de cohérence 
territoriale (SCOT), les Plans 
locaux d’urbanisme (PLU) et les 
cartes communales devront 
prévoir des prescriptions afin 
d’être compatibles avec la 
préservation contre ces risques 
d’inondation forts et répétés. 
Cela pourra se traduire, en 
assortissant leur règlement de 
dispositions visant à limiter le 
débit des eaux pluviales rejetées 
directement ou indirectement 
dans les cours d‘eau. 
Sur l’ensemble du territoire, 
l’infiltration des eaux pluviales et 
des eaux résiduaires ne 
nécessitant pas ou plus 
d’épuration et/ou le stockage et 
la réutilisation des eaux 
pluviales et des eaux résiduaires 
ne nécessitant pas ou plus 
d’épuration et/ou la limitation des 
débits de rejet dans les cours 
d’eau sont vivement 
recommandés, auprès de toutes 

Les PPR sont directement applicables 
aux POS existants, mais valant 
servitude d’urbanisme, ce document 
doit être annexé au POS  

 L’aménagement, objet du présent 
dossier, n’est pas de nature à créer 
d’importants effets sur son 
environnement proche et en 
particulier sur la ressource en eau. 
En effet, s’agissant de la 
construction d’un quartier résidentiel 
avec mise en place de réseaux 
séparatifs de collectes des eaux et 
d’ouvrages de traitement qualitatif et 
quantitatif, les impacts sont limités. 
  
Ainsi, en l’absence d’impact notoire 
en phase définitive, et après mise 
en place de mesures correctives en 
phases travaux, le projet apparaît 
comme étant compatible avec le 
SDAGE Rhin-Meuse 2015-2021.  
Ceci est le résultat d’une approche 
globale et préalable des questions 
relatives à la préservation de l’eau 
et à ses modes d’écoulement. 
 
 
 
 



 

 

les collectivités et de tous les 
porteurs de projet, dès lors que 
cela n’apparaît pas impossible 
ou inopportun d’un point de vue 
technique ou économique. » 

 Orientation T5C - O1 : 
L'ouverture à l'urbanisation d’un 
nouveau secteur ne peut pas 
être envisagée si la collecte et le 
traitement des eaux usées qui 
en seraient issues ne peuvent 
pas être effectués dans des 
conditions conformes à la 
réglementation en vigueur et si 
l'urbanisation n'est pas 
accompagnée par la 
programmation des travaux et 
actions nécessaires à la 
réalisation ou à la mise en 
conformité des équipements de 
collecte et de traitement. 
 

  Les eaux usées des bâtiments 
seront traitée dans l’ouvrage 
d’épuration intercommunal géré par 
Haganis. 
 

 
Tableau 21 : Compatibilité du projet avec le SDAGE  
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19. MESURES D’EVITEMENT, DE REDUCTION, DE 
COMPENSATION. 

 
Le projet présente de nombreux impacts positifs pour le renouveau et le développement de la commune de 
Montigny-lès-Metz. Si l’intérêt pour la collectivité est indéniable, il présente toutefois des impacts négatifs que 
le maître d’ouvrage doit prendre en considération en y apportant des mesures destinées à les éviter ou à les 
compenser. 
 
L’ensemble de ces mesure a été décrit dans le chapitré 3 « Analyse des effets du projet » avec pour chaque 
effet les mesures détaillées mise en place. 
 
Le présent chapitre s’attachera ici à présenter une synthèse des mesures d’évitement, de réduction ou de 
compensation prévue au projet. 
 

 
Mesures Objet 

Création de voies douces Limitation 
• Des variations microclimatiques 

• Du trafic supplémentaire de véhicules 
• Des nuisances sonores 

• Des émissions atmosphériques 
 

Création de noues et basins 
d’infiltration 

• Gestion alternative des eaux pluviales 
• Réduction de la pollution chronique 

• Rétention et infiltration des eaux pluviales 
Parc naturel et parc boisé • Diversité des habitats naturels 

• Création d’un nouveau paysage 
 

 
Tableau 22 : Mesures d’évitement  
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20. PRESENTATION DES METHODES UTILISEES 
POUR L’ETUDE 

 
 
L’appréciation des impacts d’un projet sur son environnement, nécessite avant tout une connaissance 
précise de ce dernier. 
 
Les données recueillies lors de la phase « analyse de l’état initial et de son environnement » a lis en jeu 
différents moyens :  

• Une première approche du terrain in-situ : ce parcours a permis au chargé d’études de s’imprégner 
de l’ambiance du site, d’en apprécier l’intérêt écologique et la qualité paysagère, 

• L’examen de documents graphiques : carte topographiques de base de l’Institut Géographique 
National (IGN)  

• La documentation bibliographique  
• L’analyse des données statistiques générales ou spécifiques (INSEE, ..) 
• La consultation de différents sites internet. 

 
La seconde phase a consisté à prendre en compte les contraintes et enjeux ainsi que les grands principes 
d’aménagement du quartier. 
 
L’évaluation des impacts prévisibles du projet a porté sur tous les thèmes traités dans le chapitre « état 
initial », elle a été réalisée par :  

• L’étude détaillée des éléments disponibles du projet (données techniques notamment), 
• La comparaison avec les impacts de projets similaires déjà réalisés, 

 
Les mesures d’insertion ont été élaborées à partir des éléments techniques du projet. 
 
Liste des principaux documents utilisés pour la confection de l’étude 
Les principaux documents consultés pour l’élaboration de cette étude sont les suivants : 

 
Base de données internet du BRGM (http://www.brgm.fr) ; 
Site internet de la DREAL Lorraine ; 
Site internet GEOPORTAIL ; 
Base de données GOOGLE EARTH ; 
Site internet de l’IGN pour les photographies aériennes ; 
Site internet PRIM.NET ; 
Site internet de la DRAC ; 
Site internet des ICPE ; 
Site internet MERIMEE ; 
Site Internet CA2M 
Site Internet Ville de Montigny-lès-Metz 
Site Internet AERM 
Site Internet Météo France 
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21. AUTEUR DE L’ETUDE 
 

Ce dossier a été rédigé par le bureau d’études SIRU S 
 

Bureau d’Etudes SIRUS 
 

 
 
 

21, rue de Sarre 
57070 METZ 

℡ 03.87.50.03.04 
� 03.87.21.34.77 

 
 
 
Le chargé d’étude est Madame LECOMTE Peggy, Ingénieure Environnement. 
 


